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La peinture offerte à la municipalité d’Ascot Corner.

De gauche à droite : Pierrette Vachon-L’Heureux, présidente de l’Association, Nathalie Bresse, mairesse d’Ascot Corner, 
Daniel Pomerleau et l’artiste Danielle Pomerleau. Photo : Jacques Langlois
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ascot corner sous le pinceau d’une artiste
Le 13 septembre dernier, à la salle Aurélien-

Rivard du Centre multifonctionnel, avait lieu le 
rassemblement annuel de l’Association des Vachon 
– Pomerleau. Cette journée a permis de faire connaître 
aux membres de l’Association, ainsi qu’aux personnes 
présentes, la place occupée par la famille Pomerleau 
dans l’histoire d’Ascot Corner. C’est donc devant un 
auditoire des plus intéressés que j’eus le bonheur de 
raconter l’arrivée de mon arrière-grand-père Maurice 
Pomerleau à Ascot Corner, en 1911, et de parler du 
chemin parcouru par ses descendants dont plusieurs 
ont contribué au développement et à la vie de notre 
municipalité, ainsi qu’à celle de la paroisse.

En guise de remerciement pour son accueil cor-
dial, les organisateurs ont offert à la municipalité 
d’Ascot Corner une magnifique peinture représentant 
l’église et une partie du village sous la neige. Cette 
belle œuvre aux couleurs uniques, qui offre le charme 
d’une vision poétique du paysage de notre municipa-
lité, a été exécutée par Danielle Pomerleau, autrefois 
d’Ascot Corner. En effet, tout comme moi, puisqu’elle  
est ma sœur, Danielle a passé son enfance et sa  
jeunesse à Ascot Corner, à descendre et à monter la rue 
du Collège, sur laquelle nous habitions, pour aller à 

l’école (Centre multifonctionnel) ou à la patinoire, au 
terrain de tennis ou pour nos parties de balle-molle au 
Parc Pomerleau. Filles de Réal Pomerleau et petites-
filles de Joseph Pomerleau et de Ida Dubreuil, l’artiste 
Danielle et moi, sommes des descendantes de Maurice 
Pomerleau et aussi de Dominique Dubreuil, qui ont 
laissé leurs noms à nos deux parcs. Monsieur Roger 
Pomerleau, ainsi que ses sœurs, mesdames Louise 
et Marie-Paule Pomerleau, sont les petits-enfants de 
Maurice par leur père, Jean-Émile Pomerleau.

La superbe peinture réalisée par Danielle et  
offerte par l’Association fut reçue avec beaucoup de 
fierté par Nathalie Bresse, notre charmante mairesse. 
L’artiste était très heureuse de poser à ses côtés, de 
même qu’avec un autre cousin Pomerleau, portant 
le même prénom qu’elle : Daniel, qui est un fils de 
Wilfrid Pomerleau qui possède une érablière sur le 
chemin Biron.

L’œuvre picturale de Danielle Pomerleau, qu’on 
peut admirer sur le mur d’entrée des bureaux de 
l’Hôtel de Ville, restera comme un beau témoignage 
du passage et de la contribution des Pomerleau à la 
municipalité d’Ascot Corner.

Colette Pomerleau, historienne

c h r o n i q u e  d a n s  l’ t e m p s

Roger Pomerleau, résident d’Ascot Corner, Marie-Paule Pomerleau, secrétaire de l’Association, Louise Pomerleau,  
résidente d’Ascot Corner et l’artiste Danielle Pomerleau. Photo : Jacques Langlois
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message du président
Dans la dernière parution, je vous annonçais que 

le Ministère de la culture et des communications avait 
accepté de nous subventionner et que nous étions 
en attente du montant. Voilà, c’est 9762 $ que nous 
recevrons.

Lors de la prochaine assemblée générale du  
journal Aux Quatre Coins le 5 février, nous devrons 
adopter un plan d’action pour utiliser adéquatement 
cet argent et améliorer notre journal.

Pour le moment, nous apportons quelques 
améliorations qui ont peu d’impacts 
financiers, mais qui devraient vous 
permettre de mieux apprécier votre  
journal .  Tout d’abord,  nous  
publierons un index des publicités. 
De cette façon, vous pourrez plus 
facilement retrouver ceux et 
celles qui s’y annoncent. Nous 
vous invitons à les encourager 
puisque ce sont des joueurs  
importants quant à l’équilibre  
financier du journal. Ensuite, nous vous invitons à 
consulter votre journal en ligne au http://ascot-corner.
com/journal-communautaire/. Vous pourrez y consta-
ter que dorénavant, la plupart des photos et visuels se-
ront en couleur, ce qui rendra votre journal beaucoup 
plus attrayant. Finalement, vous remarquerez que la  

version papier du dernier numéro 
du trentième anniversaire com-
porte quatre pages couleurs. Si 
la tendance se maintient, nous  
devrions régulièrement vous  
offrir des pages en couleur.

Si vous avez des suggestions, 
il nous fera plaisir d’en parler avec vous lors de 
l’assemblée générale. S’il vous était impossible 

de vous présenter à l’assemblée, il vous est 
toujours possible de nous faire parvenir vos 

suggestions par courriel à journal.ac@
live.ca.

Lo r s  du  de rn i e r  b runch 
des Chevaliers de Colomb, le  
6 décembre, Marie Gagnon et 

Richard Lareau ont été honorés 
comme famille du mois pour leur 
implication comme bénévoles. 

Marie et Richard sont au Journal 
depuis sa fondation soit 30 ans… 

Merci Marie, merci Richard pour votre implication.
Je profite de l’occasion du temps des fêtes pour 

vous souhaiter au nom du conseil d’administration 
du journal un très joyeux temps des Fêtes, une bonne 
année et surtout une bonne santé!

André Tousignant

Assemblée générale annuelle

Vos idées sont les bienvenues
La prochaine assemblée générale annuelle aura 

lieu le 5 février 2016. Le Conseil d’administration 
déposera alors le bilan financier de 2015 et adoptera 
le plan d’action pour la prochaine année.

Un des mandats du journal Aux Quatre Coins est 
de diffuser l’information provenant des organismes, 
du conseil municipal et des citoyens et citoyennes 
d’Ascot Corner. Ce journal vous appartient donc et 
doit être représentatif de la communauté.

Parfois, les assemblées générales sont ennuyeu-
ses et longues; je vous promets que celle-ci sera  

intéressante et courte. Par contre, nous prendrons tout 
le temps nécessaire pour répondre aux questions de 
nos lectrices et lecteurs.

Certaines personnes sont gênées de se présenter 
aux assemblées et ont peur de se faire solliciter pour 
siéger au conseil d’administration, n’ayez crainte, ça 
ne se produira pas. Mais nous avons besoin de vos 
idées pour progresser et nous améliorer.

Je vous attends donc en grand nombre et  
j’espère que tous les organismes d’Ascot Corner 
seront représentés.

André Tousignant, président

André Tousignant

a u x  q u at r e  c o i n s
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message de la mairesse
Le lundi 7 décembre, avait lieu la séance régulière 

du conseil. Voici un compte rendu des principales 
décisions qui ont été prises par le conseil :

Nous avons adopté plusieurs résolutions sur  
divers sujets; le calendrier des séances du conseil pour 
l’année 2016, la nomination des maires suppléants au 
conseil de la municipalité et au conseil des maires de 
la MRC pour l’année 2016, les budgets pour l’année 
2016 des organismes paramunicipaux – OMH, Régie 
des incendies et Transport du Bonheur. Nous avons 
procédé à l’embauche de la nouvelle directrice des 
loisirs, des sports, de la culture et de la vie commu-
nautaire. À lire en page 17.

Il y a eu aussi deux résolutions pour déposer des 
demandes d’aide financière concernant deux diffé-
rents programmes. Pour « le plan de travail pour le 
Pacte rural et le Fonds de développement territorial », 
nous avons une enveloppe de 45 765 $ pour réaliser 
des projets visant un ou des objectifs du plan d’action 
municipal, exemple : revoir le plan d’urbanisme et 
notre réglementation, faire et refaire nos trottoirs 
dans la Municipalité pour la sécurité de nos enfants, 
acquisition d’abribus, etc. Pour le « Programme de  
réhabilitation du réseau routier local », la Municipa-
lité peut obtenir jusqu’à 170 722 $ pour les chemins 
Galipeau, Boucher et de la Rivière.

Au cours des mois de novembre et décembre, 
nous avons préparé le budget de la Municipalité pour 
l’année 2016. Celui-ci a été présenté et adopté à la 
séance extraordinaire du 14 décembre à 19 h 30. Vous 
pouvez le consulter à la page suivante.

Le bureau municipal sera 
fermé pour le congé des Fêtes, 
du 24 décembre au 3 janvier 
inclusivement. Le service des 
travaux publics reste ouvert, pour 
les contacter, vous téléphonez sur 
la pagette au 819 573-1437.

Au nom du conseil municipal et en mon nom  
personnel, je profite de la parution de ce dernier 
numéro de l’année du 30e anniversaire du journal 
pour souligner d’une façon particulière la contribu-
tion exceptionnelle de Richard Lareau et de Marie 
Gagnon tout au long de ces 30 années de parution de 
notre journal. L’étonnante longévité de notre journal 
communautaire est en grande partie tributaire de la té-
nacité, de la persévérance et de la recherche constante 
de l’excellence dont ont toujours fait preuve Richard 
et Marie. Par la qualité de son implication, Richard 
s’est avéré la colonne vertébrale de cet organisme 
municipal qui fait l’envie de bien des municipalités. 
Sa rigueur constitue un des éléments clés de la saine 
gestion et du succès de notre journal Aux Quatre 
Coins. Pour sa part, la contribution indéfectible de 
Marie assure une qualité du contenu digne des grandes 
publications. La municipalité d’Ascot Corner est pri-
vilégiée de pouvoir compter sur des citoyens de cette 
envergure qui contribuent inlassablement au mieux-
être de leur milieu de vie. Merci à vous deux!

Je termine en vous souhaitant un très beau temps 
des Fêtes avec famille et amis et que l’année 2016 soit 
remplie de joie et de bonheur et la santé pour tous.

Nathalie Bresse, mairesse

La prochaine réunion du Comité du journal Aux 
Quatre Coins aura lieu le vendredi 5 février à 19 h au 
Centre multifonctionnel, 5699, rue Principale.

Pour information : 
andré	Tousignant,	président,	819	823-8233

journal	communautaire	Aux quAtre coins
5699, rue Principale, # 7, Ascot Corner, QC  J0B 1A0
Télécopieur : 819 560-8561
courriel	:	journal.ac@live.ca
En ligne : ascot-corner.com/journal-communautaire

Aux quAtre coins, le journal communautaire 
d'Ascot Corner, est publié dix fois l'an. Il est distribué 
gratuitement à tous les résidents d'Ascot Corner.
Tirage : 1290 copies. Format : 7” sur 8 1/2”. 
Dépôt légal Bibliothèque Nationale du Québec :  
D 8751399.
Conception et mise en pages : 
OrdinaPLUS		inc. – 819 563-2854
Révision : Marie Gagnon
Membre de l’Association des médias écrits commu-
nautaires du Québec (AMECQ) et de l’Association 
des journaux communautaires du coin (AJCC).

pa g e s  m u n i c i pa l e s

Nathalie Bresse
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Municipalité d’Ascot Corner

présentation du budget 2016
	 	 Estimations	 Budget	 Budget	 %	/	Rev.
	 	 2015	 2015	 2016	 Total
RECETTES

Recettes	de	sources	locales
 Taxes foncières  ........................................ 2 631 156 $ .........2 586 664 $ ..........2 618 417$
 Taxes services municipaux  ......................... 543 260 $ ............537 174 $ ............486 549 $
 Paiements tenant lieu des taxes  ..................... 17 942 $ ..............17 942 $ ..............17 320 $
 Autres recettes de sources locales  ............... 333 274 $ ............320 055 $ ............314 028 $

Transferts
 Transferts inconditionnels ....................................... 0 $ .......................0 $ .......................0 $
 Transferts conditionnels ............................... 214 608 $ ............158 608 $ ............222 608 $
 Subvention taxes d’accise et PIQM ............... 60 171 $ ..............77 157 $ ..............80 060 $

TOTAL	DES	RECETTES	............................. 3	800	411	$	.........3	697	600	$	.........3	738	982	$

DÉPENSES

Administration	générale
 Législation ..................................................... 76 555 $ ..............79 318 $ ..............79 918 $
 Gestion financière et administrative ............ 270 922 $ ............288 200 $ ............287 855 $
 Greffe ...................................................................... 0 $ .......................0 $ .......................0 $
 Évaluation ...................................................... 63 757 $ ..............63 182 $ ..............57 790 $
 Gestion du personnel ....................................... 5 666 $ ................6 500 $ ................5 500 $
 Autres ........................................................... 168 504 $ ............168 504 $ ............184 280 $
Total	.................................................................... 585	404	$	............605	704	$	............615	343	$	...... 16,46	%

Sécurité	publique
Service de police ................................................. 237 970 $ ............255 820 $ ............243 966 $
Protection contre l’incendie ................................ 252 459 $ ............251 368 $ ............241 044 $
Garde d’animaux et sécurité ................................. 22 032 $ ..............13 636 $ ..............13 943 $
Total	.................................................................... 512	461	$	............520	824	$	............498	953	$	...... 13,34	%

Transport
Voirie municipale ................................................ 505 237 $ ............504 723 $ ............463 933 $
Enlèvement de la neige ....................................... 343 818 $ ............409 057 $ ............366 581 $
Éclairage des rues ................................................. 47 355 $ ..............47 471 $ ..............47 129 $
Circulation ............................................................... 1 000 $ ..............10 024 $ ..............10 499 $
Transport adapté ...................................................... 7 867 $ ................7 867 $ ................7 867 $
Total	.................................................................... 905	277	$	............979	142	$	............896	009	$	...... 23,96	%

Hygiène	du	milieu
Aqueduc ................................................................ 42 282 $ ..............52 609 $ ..............54 638 $
Traitement des eaux usées (usine) ........................ 27 252 $ ..............28 078 $ ..............30 383 $
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Traitement des eaux usées (étangs) ....................... 58 415 $ ..............76 514 $ ..............71 092 $
Réseau d’égouts .................................................... 22 745 $ ..............19 100 $ ..............22 000 $
Enlèvement et destruction des ordures ............... 142 221 $ ............148 485 $ ............151 864 $
Récupération et compostage ............................... 105 386 $ ............106 769 $ ............107 814 $
Vidange des fosses septiques ................................ 33 955 $ ..............41 061 $ ..............38 198 $
Environnement et cours d’eau ................................ 8 058 $ ................8 058 $ ................8 058 $
Total	.................................................................... 440	314	$	............480	674	$	............484	047	$	...... 12,95	%

Urbanisme	et	mise	en	valeur	du	territoire
Urbanisme et zonage ........................................... 194 982 $ ............208 872 $ ............219 354 $
Développement économique ................................... 3 375 $ ................7 875 $ ..............21 875 $
Participation à l’OMH ............................................. 5 909 $ ................4 874 $ ................3 657 $
Santé, bien-être et autres ....................................... 14 369 $ ..............10 000 $ ................8 000 $
Total	.................................................................... 218	635	$		...........231	621	$	............252	886	$	........ 6,76	%

Loisirs	et	culture
Loisirs ................................................................... 44 474 $ ..............49 717 $ ..............75 603 $
Centre multifonctionnel ........................................ 59 442 $ ..............41 227 $ ..............45 380 $
Patinoires ............................................................... 26 765 $ .............. 11 935 $ ..............14 108 $
Piscine ................................................................... 26 784 $ ..............24 941 $ ..............26 996 $
Parcs et terrains de jeux ........................................ 65 238 $ ..............90 944 $ ............102 437 $
Service d’animation estivale .................................. 41 914$ ..............38 034 $ ..............44 607 $
Bibliothèque .......................................................... 43 069 $ ..............38 522 $ ..............39 108 $
Total	.................................................................... 307	686	$	............295	320	$	............348	239	$	........ 9,31	%

Frais de financement
Frais bancaires ........................................................... 598 $ ...................600 $ ...................600 $
Frais de financement ............................................. 89 840 $ ..............89 190 $ ............132 194 $
Total	...................................................................... 90	438	$	..............89	790	$	............132	794	$	........ 3,55	%

TOTAL	DES	DÉPENSES	.............................. 3	060	215	$	.........3	203	075	$	.........3	228	271	$

SURPLUS	/	(DÉfiCiT)	DE	L’ExERCiCE	.... 740	195	$	............494	525	$	............510	711	$	...... 13,66	%

iMMOBiLiSATiONS

financement
Remboursement de la dette à long terme ............ 391 500 $ ............391 500 $ ............245 961 $ ......... 6,58 %
Remboursement du fonds de roulement ............. 107 929 $ ............107 929 $ ..............97 150 $ ......... 2,60 %
Affectations
Activités d’investissement .................................. 240 766 $ .......................0 $ ............167 600 $ ......... 4,48 %
Excédent de fonctionnement affecté .............................. 0 $ .......................0 $ .......................0 $
Surplus accumulé non affecté ........................................ 0 $ .......................0 $ .......................0 $
Surplus accumulé affecté ............................................... 0 $ .......................0 $ .......................0 $
Fonds réservés ................................................................ 0 $ ................4 904 $ .......................0 $
Règlement d’emprunt ..................................................... 0 $ .......................0 $ .......................0 $
Subvention gouvernementale ......................................... 0 $ .......................0 $ .......................0 $

SURPLUS	/	(DÉfiCiT)	DE	
fONCTiONNEMENT	DE	L’ExERCiCE	................ 0	$	.................... (0	$)	.......................0	$
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	 Description	 Estimé	 1	an	 2	ans	 3	ans
	 	 des	revenus	 2016	 2017	 2018
	 	 et	des	coûts
Financement
Surplus	de	l’année	courante	 	....................................................................... -	$	........167	600	$	.......170	000	$	......170	000	$	
Fonds	de	roulement	 Bâtiments,	bornes	inc.,	eau	usée	.............73	000	$	..........73	000	$
Surplus	affecté	 Entretien	des	chemins	.............................88	110	$	..........88	110	$	.................. -	$	................. -	$
Surplus	accumulé	libre	 Transfert	au	surplus	réservé	.............................. -	$	........178	200	$	.......288	606	$	......207	100	$
Règlement	emprunt	et	Subvention	 Traitement	des	eaux	usées	....................500	000	$	........500	000	$

Règlement	emprunt	et	Subvention	 Garage	municipal	..................................950	000	$	........950	000	$	.................. -	$	................. -	$
Règlement	emprunt	et	Subvention	 Réfection	pavage	-	Domaine	Québécois..802	530	$	................... -	$	.......802	530	$
Règlement	emprunt	et	Subvention	 Réfection	et	pavage	du	ch.	Galipeau	....1	500	000	$	.....1	500	000	$	.................. -	$	................. -	$
Emprunt	-	taxe	de	secteur	 Pavage	d’asphalte	diverses	rues	............527	321	$	................... -	$	.......527	321	$	................. -	$
Règlement	emprunt	et	Subvention	 Pavage	du	chemin	Spring	......................900	000	$	................... -	$	.................. -	$	......900	000	$
Total	 	 5	340	961	$	.....3	456	910	$	....1	788	457	$	...1	277	100	$

Bâtiments
Hôtel	de	ville	 Changer	les	portes	et	fenêtres	.................35	000	$	..........15	000	$	.........20	000	$	................. -	$
Centre	multifonctionnel	 Portes	avant	/	trottoir	...............................20	000	$	..........20	000	$	.................. -	$	................. -	$
Centre	multifonctionnel	 Toiture	....................................................35	000	$	..........15	000	$	.........20	000	$	................. -	$
Garage	municipal	 Nouveau	garage	....................................950	000	$	........950	000	$	.................. -	$	................. -	$
Total	 	 1	040	000	$	.....1	000	000	$	.........40	000	$	................. -	$

Équipements	/	Voirie
	 Chasse-neige	pour	la	rétrocaveuse	..........18	000	$	..........18	000	$
	 Épandeur	à	abrasif	(trottoirs)	......................5	000	$	............5	000	$
Total	 	 23	000	$	..........23	000	$	.................. -	$	................. -	$

Routes	et	chemins
Réfection	du	pavage	 chemin	Spring	(incluant	hon.	ing.)	..........900	000	$	................... -	$	.................. -	$	......900	000	$
Réfection	du	pavage	 chemin	Galipeau	................................1	500	000	$	.....1	500	000	$	.................. -	$	................. -	$
Réfection	du	pavage	 Domaine	Québécois,	etc.	.......................802	530	$	................... -	$	.......802	530	$
Réfection	:	Fossé,	ponceau	 chemin	Galipeau	.....................................25	000	$	..........25	000	$	.................. -	$	................. -	$
Remplacer	deux	ponceaux	 chemin	Paul............................................12	000	$	..........12	000	$	.................. -	$
Remplacer	un	ponceau	 rue	Boischatel	...........................................8	000	$	............8	000	$
Remplacer	un	ponceau	 rue	du	Moulin	...........................................5	000	$	................... -	$	...........5	000	$	................. -	$
Remplacer	un	ponceau	 chemin	Deblois	.......................................12	000	$	..................................12	000	$
Remplacer	un	ponceau	 chemin	Clément	......................................15	000	$	..................................15	000	$
Remplacer	un	ponceau	 chemin	Grondin	........................................3	500	$	................... -	$	.................. -	$	...........3500	$
Réfection	du	pont	et	glissière	 chemin	Gagnon.......................................13	000	$	................... -	$	.........13	000	$
Réfection	ponceau	 chemin	Lemelin	........................................4	000	$	...........................................................4	000	$

Municipalité d’Ascot Corner

plan triennal 2016 – 2017 - 2018
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Rechargement	de	gravier	 chemin	Roberge	......................................29	700	$	................... -	$	.........29	700	$
Rechargement	de	gravier	 chemin	Gagnon.......................................38	940	$	..........38	940	$	.................. -	$	................. -	$
Rechargement	de	gravier	 chemin	Clément	......................................49	170	$	..........49	170	$	.................. -	$
Rechargement	de	gravier	 chemin	du	Moulin	...................................10	230	$	..................................10	230	$	................. -	$
Rechargement	de	gravier	 chemin	Hébert	........................................24	420	$	..................................24	420	$	................. -	$
Rechargement	de	gravier	 chemin	Robert	..........................................2	640	$	................... -	$	...........2	640	$
Rechargement	de	gravier	 chemin	Cyr	.............................................31	350	$	.........................................................31	350	$
Rechargement	de	gravier	 chemin	Desruisseaux	..............................19	800	$	..................................19	800	$
Finaliser	les	travaux	 Dom.	Québcois	/	Chénier	/	du	Relais	......120	800	$	........120	800	$	.................. -	$
Refaire	l’infrastructure	 chemin	Galipeau	(1,5	km)	......................600	000	$	................................200	000	$	......200	000	$
Refaire	l’infrastructure	de	la	rue	 chemin	Grondin	....................................118	000	$	................... -	$	...........8	000	$	........55	000	$
Réfection	ponceau,	virée,	etc.	 chemin	du	Moulin	...................................22	000	$	.........................................................22	000	$
Réfection	accotement	et	asphaltage	 chemin	Boucher	......................................61	250	$	................... -	$	................................61	250	$
Réfection	pavage,	virée,	etc.	 rue	Charest	.............................................38	816	$	..................................38	816	$
Trottoir	 rue	Principale........................................100	000	$	........100	000	$	.................. -	$
Trottoir	 rue	du	Collège	........................................80	000	$	..........80	000	$	.................. -	$
Pavage	d’asphalte	 rue	Des	Boisés	(phase	Il)	.......................140	000	$	................................140	000	$
Pavage	d’asphalte	 rue	Boislard	............................................57	139	$	..................................57	139	$
Pavage	d’asphalte	 rue	du	Contour		.......................................38	042	$	..................................38	042	$
Pavage	d’asphalte	 chemin	Desruisseaux	............................141	120	$	................... -	$	.......141	120	$
Pavage	d’asphalte	 rue	Blais	...............................................151	020	$	................... -	$	.......151	020	$
Total	 	 5	174	467	$	.....1	933	910	$	....1	708	457	$	...1	277	100	$	

Sécurité	civile
Borne	incendie	-	sèche	 2	bornes	(1	sèche	et	1	ordinaire)	.............40	000	$	................... -	$		........40	000	$	................. -	$
Total	 	 40	000	$	................... -	$		........40	000	$		................ -	$

Traitement	eau	potable	 	 -	$	................... -	$	.................. -	$	................. -	$

Réseau	égouts
Traitement	des	eaux	usées	(étangs)	 Augmentation	de	la	capacité	..................500	000	$	........500	000	$	.................. -	$	................. -	$

Total	des	déboursés	 	 	 3	456	910	$	 1	788	457	$	 1	277	100	$

Surplus	/	déficit	 	 	 -	$	 -	$	 -	$

Les Chevaliers 
de Colomb
d’Ascot Corner

Conseil 11929



Volume XXX - Numéro 1010

communiqué important 
à tous les citoyens
La Municipalité d’Ascot 

Corner s’est dotée d’un système 
d’appels d’automatisés lui permet-

tant de communiquer le plus rapidement 
possible avec ses citoyens à partir de lignes télépho-
niques. Après l’utilisation de ce système, nous avons 
constaté que plusieurs citoyens n’étaient toujours pas 
enregistrés.

Donc,	il	est	important	de	nous	fournir	l’infor-
mation	nécessaire.

Ce système de communication automatisée pourra 
servir à annoncer :
1) Une fermeture de rues lors de travaux
2) Un avis d’ébullition d’eau
3) Un report d’une collecte (bris d’équipement)
4) Un ramassage de déchets volumineux
5) Une tenue d’activités spéciales
6) Et plus encore…

De là, nous demandons votre 
collaboration afin de mettre à 
jour notre base de données des 
numéros de téléphone :
• Pour ceux ou celles dont le numéro de téléphone 

n’apparaît pas à l’intérieur du bottin téléphonique
• Pour ceux ou celles qui désirent recevoir les com-

muniqués à un autre numéro de téléphone que celui 
du bottin téléphonique

• Et pour tous les locataires sans exception
Nous	vous	demandons	de	nous	 faire	part	de	

votre	 numéro	 de	 téléphone	 qui	 servira	 à	 vous	
joindre pour les communications à venir. Il suffit 
de	nous	le	transmettre	par	courriel	à	info.ascot-
corner@hsfqc.ca

Merci de votre collaboration,
Daniel St-Onge

Directeur général et secrétaire-trésorier

Bornes 911 des numéros civiques
nouvelle procédure en 2016

Nous rappelons à tous ceux et celles qui n’ont pas encore reçu la borne 911 
avec leur numéro civique qu’il est encore temps d’en faire la demande sans 
frais.

Afin de faciliter la planification du travail à effectuer et de prévoir l’installa-
tion de votre borne en 2016, la demande devra être effectuée avant le 31 janvier 
2016. Après cette date limite, vous pourrez tout de même vous inscrire, mais 
l’installation de votre borne 911 se fera l’année suivante donc en 2017. Vous 
pouvez vous inscrire en téléphonant au bureau municipal au 819 560-8560, poste 
0 ou par courriel : ascot.corner@hsfqc.ca

Nous rappelons à tous les citoyens qu’il est très important d’avoir votre 
numéro civique bien en vue, car lorsque les services d’urgence sont requis, les 
minutes comptent.

Daniel St-Onge
Directeur général 

Daniel St-Onge
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horaire des patinoires municipales
patinoires du parc pomerleau et du parc goddard

Lundi 15 h 30 à 21 h
Mardi 15 h 30 à 21 h
Mercredi 15 h 30 à 21 h
Jeudi 15 h 30 à 21 h
Vendredi 15 h 30 à 22 h
Samedi 13 h à 22 h
Dimanche 13 h à 21 h
Les jours de congés scolaires, les patinoires sont 
ouvertes à partir de 13 h.

Horaire des patinoires pour le temps des Fêtes

Si la température le permet, les patinoires municipales 
ouvriront le ou vers le 18 décembre 2015.

Vendredi 18 décembre 15 h 30 à 22 h
Samedi 19 décembre 13 h à  22 h
Dimanche 20 décembre 13 h à 21 h
Lundi 21 décembre 13 h à 21 h
Mardi 22 décembre  13 h à 21 h
Mercredi 23 décembre  13 h à 21 h
Jeudi 24 décembre 13 h à 16 h
Vendredi 25 décembre Fermé, joyeux Noël!
Samedi 26 décembre 13 h à 22 h
Dimanche 27 décembre 13 h à 21 h
Lundi 28 décembre 13 h à 21 h
Mardi 29 décembre 13 h à 21 h
Mercredi 30 décembre 13 h à 16 h
Jeudi 31 décembre 13 h à 16 h
Vendredi 1er janvier Fermé, Jour de l’an
Samedi 2 janvier Retour à l’horaire régulier

anneau de glace au parc pomerleau
C’est avec grand plaisir que la Municipalité offrira à ses citoyens, dès que la température sera  

favorable, de profiter du grand air en plein cœur du village au Parc Pomerleau en sillonnant l’anneau 
de glace de plus de 100 mètres. Pratiquée sur le grand terrain de soccer, cette activité permettra à tous 
d’apprécier pleinement l’hiver.

Marc Bernier, directeur des services techniques et des travaux publics

citoyen d’honneur
Chaque année, nous demandons la collaboration 

de la population afin de choisir une citoyenne ou un 
citoyen d’honneur. L’attribution du titre de citoyen 
d’honneur vise à reconnaître de façon tangible la 
contribution exceptionnelle d’une personne dans le ou 
les domaines des arts et de la culture, de l’éducation, 
de l’implication humanitaire, de la musique, de la 
politique, de la religion, de la santé, du socioécono-
mique, des sports, du loisir ou autre.

Cette contribution au rayonnement de la muni-
cipalité d’Ascot Corner peut s’être manifestée au 
sein de la communauté, au niveau de la région, de la 
province, du pays.

L’attribution de cette reconnaissance se fera com-
me chaque année lors de la soirée des bénévoles 2016 
de la municipalité. Toute personne peut présenter une 
candidature au titre de citoyen d’honneur en complé-
tant le formulaire disponible à l’hôtel de ville.

Le comité de la soirée des bénévoles

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du 24 décembre 2015 
au 3 janvier 2016 inclusivement. –  Daniel St-Onge, directeur général

Fermeture du Bureau municipal durant la période des Fêtes
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il est réparé, c’est fini, on n’en parle plus!
Comme ça fait un p’tit bout que je ne vous ai pas 

mis au courant des dossiers de la voirie, je prends 
quelques minutes de votre temps pour vous mettre 
au parfum. Voilà! Les réparations du chemin Biron 
sont terminées. En effet, deux semaines après des 
travaux bien exécutés et en plus, à des coûts moindres 
qu’envisagé à la rédaction du devis selon ce que les in-
génieurs nous avaient fait miroiter. Le ralentissement 
économique au niveau de la construction pour l’année 
2015 aura fait en sorte que plusieurs entreprises auront 
déposé leur offre pour la réfection du chemin Biron. 
Le manque d’ouvrage pour ces dernières a fait baisser 
les prix, compétition oblige. À la grande surprise de 
la Municipalité lors de l’ouverture des soumissions, 
les coûts de réfection du fameux chemin Biron  
avoisineront les 847 000 $ plutôt que  les 
1 500 000 $ prévus au départ par les  
ingénieurs du projet. Le chemin Biron 
est maintenant ouvert à la circulation. 
Cependant, cette nouvelle piste de 
course n’est pas sans surveillance. On 
y retrouve plus souvent qu’à l’habitude 
la présence de la Sûreté du Québec pour 
faire respecter les limites de vitesse par 
les temps qui courent. Un citoyen avisé 
en vaut deux, soyez prudents.

Voici le procédé utilisé lors de la réfec-
tion que je vous explique en quelques mots. 
Dans un premier temps, les ingénieurs ont sondé 
toutes les portions problématiques afin de s’assurer 
que, excusez l’expression, « nous ne mettons pas  
seulement un plaster sur le bobo », comme dans le 
passé. Dans un deuxième temps, il a fallu scarifier 
et concasser le pavage existant sur une épaisseur 
d’environ 12 pouces pour les quatre kilomètres du 
chemin. Il n’est pas rare lors de cette opération de 
trouver des endroits instables, par chance dans notre 
cas, le contremaître des opérations m’a confirmé qu’il 
était agréablement surpris de voir que l’infrastructure 
était belle sur toute sa longueur. La scarification et le 
concassage du pavage ont fait remonter le chemin 
de quelques pouces et cela était souhaité. Niveleuse 
et compaction, légère pente d’écoulement et voilà 
nous sommes prêts pour le pavage. J’allais oublier, 
la fameuse boîte de Bell qui nous causait problème 
chaque printemps est maintenant histoire du passé. 

Pas besoin de vous dire que 
la facture est majoritairement  
refilée à Bell. Par prévention, un 
grillage spécialement conçu pour 
les endroits problématiques a été 
apposé sur quelques tronçons 
du chemin Biron. Maintenant 
nous sommes prêts pour les deux 
couches de bitume (90 mm total). 
Excusez pardon, cette fois-ci on a 
bien mis 90 mm minimum. Pour finir, peinture des 
lignes et nous sommes prêts à circuler. Résultat final, 
un chemin Biron plus large, plus sécuritaire avec les 
bonnes pentes d’écoulement, plus sécuritaire pour les 
piétons, plus élevé pour sa pérennité et plus efficace 

pour les 20 prochaines années, mettant fin à un 
cauchemar pour la municipalité d’Ascot 

Corner. Voilà ce qui doit être fait pour 
chacun de nos chemins et rues de la 
municipalité dans le futur. Finies les 
économies de bouts de chandelles. Il est 
prouvé que les bons procédés seront plus 
économiques à long terme pour notre 
municipalité.

Il est dommage que nous ne soyons 
pas prêts immédiatement pour la réfection 

du chemin Galipeau, car les coûts de main-
d’œuvre de nos derniers soumissionnaires 

auraient été vraiment bien et c’est dans ce but que 
nous nous dépêcherons pour terminer les travaux sur 
le chemin Galipeau de façon à appliquer le bitume 
le plus rapidement possible au printemps 2016 afin 
de bénéficier de ces taux très avantageux de nos  
soumissionnaires comme il a été question pour le 
chemin Biron. Pour l’instant, nous avons un gros 
ponceau à changer sur le chemin Galipeau cet 
automne au début décembre plus exactement. Selon 
une étude hydrographique de la firme Aqua-Berge, 
une insertion sera possible et fera économiser un 
coût très raisonnable à la Municipalité. Au départ un 
montant de 160 000 $ était prévu pour le changement 
du ponceau. Il en coutera 65 000 $ plus taxe grâce à 
l’insertion qui sera complétée à l’heure même où vous 
lirez cet article. Une partie de 1,5 kilomètre au bout du 
chemin Galipeau dont on doit refaire l’infrastructure 
sera réalisée sur une période de trois ans par notre 

Eric Mageau
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Municipalité Ascot Corner

offre d’emploi
Journalier	–	préposé	à	l’entretien	des	bâtiments
Poste	temporaire	–	remplacement	d’un	congé	de	
maladie	(4	à	6	semaines)

Sous la responsabilité administrative et sous 
la direction du directeur général, le préposé à  
l’entretien ménager des bâtiments accomplit les tâches 
suivantes :
• Entretien ménager de l’hôtel de ville, la salle du 

conseil, le Centre multifonctionnel et les chalets 
de service;

• Ouverture des locaux au Centre multifonctionnel;
• Approvisionnement des produits nécessaires au 

nettoyage des locaux;
• Préparation de la salle lors des séances du conseil 

et d’autres réunions.

Le journalier - préposé à l’entretien des bâtiments 
effectue toute autre tâche demandée par le directeur 
général.
Exigences	:
• Secondaire V
• Permis de conduire
Conditions	salariales	: 
selon la convention collective.

Les  personnes intéressées doivent faire parvenir 
leur curriculum vitæ avant	le	8	janvier	2016	à	16	h 
avec la mention « Poste – Journalier – préposé à 
l’entretien des bâtiments » à l’attention de Daniel 
St-Onge, directeur général, par la poste à l’adresse 
suivante : Municipalité d’Ascot Corner, 5655, Route 
112, Ascot Corner, Québec, J0B 1A0 ou par courriel : 
daniel.st-onge@hsfqc.ca

propre équipe municipale afin d’éviter des surcharges 
de coût. Nous espérons procéder au pavage d’ici les 
vacances de la construction.

Un excellent travail a également été réalisé par 
nos employés municipaux sur le chemin Pageau cet 
automne. Le ponceau problématique a été remplacé 
et élargi de façon à faciliter son débit et l’entretien 
futur.

Projets à venir pour l’été 2016 : préparation du 
développement Québécois et du secteur Boischatel 
pour le pavage des rues en 2017; rechargement de 
certains de nos chemins; débuts des travaux pour 
le nouveau garage municipal. Suivant l’acquisition 
du terrain de l’entreprise Excavation M. Toulouse, 
la Municipalité compte faire la revente de certai-
nes parties de ce terrain pour un développement 
industriel et résidentiel afin de financer le projet du 
garage municipal sans compter la subvention du 
gouvernement qui pourrait approcher 75 % des coûts 
engendrés par la construction du garage. Un projet 
de feux de circulation pourrait être mis de l’avant 
avec le ministère des Transports afin de sécuriser 
davantage le secteur centre du village à l’intersection 

de la Route 112 et du développement industriel, si 
tout va bien. En parlant de sécurité, des pourparlers 
entre les commerces ESSO, Subway, le ministère des 
Transports du Québec (MTQ) et la Municipalité sont 
mis de l’avant afin de sécuriser davantage l’accès aux 
commerces de la Route 112. Un nombre important 
d’accidents a été recensé en une courte période de 
temps. Dix accidents en face des commerces ont eu 
lieu cet été de juin à juillet, ce qui est inacceptable 
aux yeux de la Municipalité et de ses citoyens. Les 
correctifs devraient être mis en place pour le prin-
temps prochain. Nous sommes toujours en attente de 
l’ajout d’un feu jaune à l’intersection du chemin Paul 
et de la Route 112 pour le mois de décembre selon les 
dirigeants du MTQ.

Voilà qui devrait vous éclairer à propos des tra-
vaux à venir concernant votre comité de voirie et 
de la Route 112. Je profite de l’occasion pour vous 
souhaiter à tous de joyeuses Fêtes et vous inciter à la 
prudence pendant ces périodes festives.

Eric Mageau
Conseiller municipal

Comité de voirie et Route 112
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et oui, nous aurons un hiver!
déneigement des accès à la propriété

Lors des opérations de déneigement de l’accès à 
leur propriété, certains citoyens déposent la neige dans 
l’emprise de la route ou du chemin. L’accumulation 
de neige dans l’emprise occasionne des problèmes 
comme un manque de visibilité, des problèmes de 
drainage lors des périodes de fonte et des inconvé-
nients lors du déneigement des routes. Également, lors 
du déblaiement de l’accès à leur propriété, certains 
résidents transportent la neige de l’autre côté de la 
route, le long des accotements. De ce fait il reste 
de la neige sur la chaussée la rendant glissante et  
dangereuse pour les usagers.

L’article 498 du Code de la sécurité routière 
stipule que « Nul	 ne	 peut	 déposer	 ou	 permettre	
que	soit	déposée	de	la	neige	ou	de	la	glace	sur	un	
chemin	 public	». La définition de chemin public 
comprend l’emprise du chemin.

Nous vous demandons également votre collabo-
ration afin de ne pas déposer la neige près des bornes 
fontaines. 

déneigement des rues et routes

Durant la saison hivernale, le programme « routes 
blanches » consiste à utiliser moins de sel de dégla-
çage et plus d’abrasif dans le but de préserver notre 
environnement. Pour ces raisons, nous demandons 
aux citoyens et citoyennes d’adapter leur conduite 
aux conditions hivernales et de respecter la loi sur 
l’utilisation des pneus d’hiver.

entretien de ponceau 
d’entrée privée

Cet hiver, lors du déblaiement 
de votre cour, nous vous deman-
dons de ne pas pousser la neige 
vers l’entrée et la sortie de votre ponceau.

Pendant un redoux, l’épaisseur et l’accumulation 
de la neige compactée ne peut laisser s’écouler l’eau 
aussi rapidement et peut entraîner des débordements 
sur votre propriété et sur la voie publique ce qui cause 
des problèmes désagréables.

Puisque l’entretien de votre ponceau est votre 
responsabilité, nous souhaitons votre collaboration.

retour des arbres de noël

Les propriétaires des Serres BO-Jardins offrent 
gratuitement aux citoyens d’Ascot Corner la possibi-
lité de se départir de leur arbre de Noël après le temps 
des Fêtes. Vous aurez jusqu’au 24 janvier 2016 pour 
aller porter votre arbre. Les Serres BO-Jardins sont 
situées au 248, chemin Spring. Suivez les indications 
pour le dépôt.  Le but est de composter biologique-
ment votre arbre.  Nous vous demandons de bien 
dégarnir votre arbre au complet. Votre	collaboration	
est importante  afin de maintenir ce service. Pre-
nez note que la municipalité ne fait aucune collecte 
d’arbres de Noël.

rappel pour les collectes du temps des Fêtes

La collecte des déchets du vendredi 25 décembre  
2015 sera devancée au	 jeudi	 24	 décembre et la  
collecte de la récupération du vendredi 1er janvier 
2016 sera devancée au	jeudi	31	décembre	2015.

Merci de votre attention.
Marc Bernier TP

Directeur des services techniques et des travaux publics
www.ascot-corner.com

cab@cabhsf.org		|		www.cabhsf.org
Tél.	:	819	560-8540		|		Téléc.	:	819	560-8541

209,	rue	Des	Érables,	local	311,	Weedon	(Québec)		J0B	3J0

Marc Bernier
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composter et recycler, c’est payant!
Le gouvernement du Québec 

favorise la collecte à trois voies 
en octroyant des redevances aux 
municipalités participantes. Ascot 
Corner est la seule du Haut-Saint-
François à avoir pris ce virage vert 
et cela est très avantageux pour les 
citoyens. Voici les dernières données 
provenant de notre budget 2016.

compostage

Contrat avec GSI pour l’entreposage .... 11 077,23 $
Collecte à domicile ............................... 18 000,00 $
Total ...................................................... 29 077,23 $
Redevance du gouvernement ................ 30 000,00 $
Donc surplus de 922,77 $ pour les citoyens

recyclage

Coût de la Régie des Hameaux ............. 68 125,00 $
Coût au Centre de Tri (7,00 $ la porte) ... 7 819,00 $
Frais de Recul ............................................ 161,00 $
Total ...................................................... 76 105,00 $
Redevance Recyc Québec ..................... 62 000,00 $
À payer pour les citoyens 14 105,00 $ seulement

matières résiduelles : (bac à déchets)

Coût total prévu (71,87 $ la tonne) ....... 68 277,00 $
Coût de la collecte ................................. 68 286,00 $
Autres coûts  et  Q.P. MRC ................... 15 301,00 $
Total ..................................................... 151 864,00$
Aucune redevance

ceci démontre clairement

Le compost et les matières 
recyclables que l’on ne met pas 
aux déchets rapportent donc à tous 
les citoyens au niveau monétaire, 
mais aussi environnemental. Il est à remarquer que 
les chargements de matières résiduelles sont pesés à 
la tonne avant qu’ils soient sur la 
nouvelle chaîne de tri de Valoris à 
Bury. Alors, il y a recyclage à ce 
moment, mais	 ceci	 ne	 rapporte	
aucune	redevance	à	Ascot	Cor-
ner. Il faudra donc continuer à 
répartir les matières dans chacun 
des bacs afin de diminuer les coûts 
de collecte.

Aussi, afin d’éviter que les restes de tables 
ne collent dans le bac brun en hiver, ajouter un ou 
deux cartons au fond et placer un grand sac de papier 
à l’intérieur.

Ceux qui ne sont pas desservis 
par le service de collecte des matières 
compostables (bac brun) devraient 
utiliser un bac à compostage person-
nel. Le	 bannissement	 des	 matières	
organiques	putrescibles	est	annoncé	
pour	2020.

Merci	 à	 tous	 les	 citoyens	 qui	
collaborent	 au	 mieux-être	 de	 notre	

municipalité.
Stanley Boucher

Conseiller en environnement, 
eau potable et égouts

Stanley Boucher

ServiceS infirmierS Sur rendez-vouS Seulement (des frais s’appliquent)

Vaccination pour les voyageurs (mercredi de 11 h à 19 h)
Hépatite a, B, tétanos, fièvre jaune, typhoïde, etc.
mise à jour de votre immunisation
conseils adaptés à votre type de voyage

Prélèvements sanguins (sur rendez-vous)
lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8 h à 11 h

• changement de pansements avec ou sans prescription
• aide après accouchement et allaitement
• location de tire-lait électrique

Marie-Claude Lapointe
Mireille Mongeau

819 823-2222
2340, rue King Est

Sherbrooke, Québec  J1G 5G8
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rapport du service de la régie 
intermunicipale des incendies

Rapport incendie pour les mois d’octobre et  
novembre 2015 pour Ascot Corner.
•	 31 octobre, Route 112 (alarme automatique)
•	 5 novembre, Route 112 (mâchoires de vie)
•	 17 novembre, Route 112 (mâchoires de vie)
•	 18 novembre, Route 112 (mâchoires de vie)
•	 21 novembre, chemin des Sables 
 (alarme automatique)
•	 22 novembre, Route 112 
 (vérification odeur de fumée)

Si vous êtes victime de vanda-
lisme ou de vol à votre résidence, 
avertissez la Municipalité. C’est 
avec vos informations que la Municipalité pourra 
alerter votre voisinage qu’il se produit des vols dans 
votre secteur afin que tous doublent la surveillance 
de leur domicile.

Je profite de cette occasion pour vous souhaiter 
de joyeuses Fêtes et soyez prudents!

Donald Lachance, 819 560-8560
Conseiller municipal

les permis pour brûlage… comment ça marche?
Il est important de savoir que le règle-

ment municipal exige que le citoyen qui 
désire faire un feu extérieur sans utiliser 
un foyer extérieur préfabriqué se procure 
auprès du service incendie un permis de 
brûlage. Il est simple et facile de se le 
procurer. Il suffit de contacter le service 
incendie au 819 832-2442 et de laisser vos 
coordonnées sur la boîte vocale pour qu’un 
officier du service vous rappelle. Il faut 
compter entre 24 et 48 heures avant d’avoir 
un retour. il	est	inutile	que	le	citoyen	compose	
le	911	pour	ce	genre	de	demande,	car	le	traitement	
de	la	demande	ne	sera	pas	plus	rapide.

Sachez qu’il est obligatoire de suivre 
cette procédure, car advenant le cas où 
vous n’auriez pas respecté cette procé-
dure et que le service incendie doive 
se déplacer pour vérification en raison 
d’une plainte, des amendes pourraient 
être émises! Toutefois si un citoyen désire 
faire un feu extérieur à l’aide d’un foyer 

extérieur préfabriqué avec pare-étincelles, 
il n’est pas requis d’avoir un permis émis 

par le service incendie, mais certaines règles 
doivent être respectées :

• Le foyer doit être situé à 6 mètres de tout (bâtiment, 
patio, réservoir de gaz propane, arbustes, ligne de 
propriété).

• Le foyer doit être situé sur les côtés de la bâtisse 
ou en arrière-cour, jamais visible de la façade.

• Une personne majeure doit être présente en tout 
temps lors du brûlage.

• Les « tubs » de laveuse avec une grille de cuisinière 
au-dessus ne sont pas conformes.

En terminant, dans tous les cas, que vous ayez ou 
non un permis de brûlage, si le service incendie reçoit 
une plainte de nuisance pour la fumée, l’extinction 
devra être réalisée.

Bonne saison de brûlage!
Dany Robitaille, directeur du service incendie

Donald Lachance

Michel Nadeau
4495, Route 112

(coin Galipeau)
819 820-6175

Vente en vrac, sur place ou livraison
• Terre à platebande, à jardin, à pelouse
• Fumier, compost, galets de rivière
• Paillis de cèdre rouge, noir ou naturel
• Sable (mortier), pierre concassée ou décorative
• Mini-excavation, transport
• Déneigement
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Embauche d’une directrice des loisirs, des sports, 
de la culture et de la vie communautaire

Bienvenue à marie-pier Bisson-côté
Le processus d’embauche pour 

le poste à la direction des loisirs, 
des sports, de la culture et de la vie 
communautaire étant complété, il 
nous fait plaisir de vous informer que 
Marie-Pier Bisson-Côté est entrée en 
fonction le 14 décembre. Le comité 
de sélection a reçu quarante offres 
de service avec curriculum vitæ en 
provenance de plusieurs régions du 
Québec et même de France. Nous 
avons été avantageusement surpris 
par la grande qualité des postulants 
qui ont tous démontré un intérêt 
certain pour notre municipalité. De 
ce nombre, cinq candidats remar-
quables ont été retenus pour l’étape 
des entrevues. Notre choix s’est arrêté sur Marie-Pier 
Bisson-Côté pour occuper cette importante fonction 
au sein de notre structure municipale.

Originaire de la région, elle possède un bacca-
lauréat en loisir, culture et tourisme de l’Université 
du Québec à Trois-Rivières. Elle avait précédem-

ment obtenu son 
diplôme d’étu-
des collégiales 
en arts et lettres (profil théâtre) au 
Séminaire de Sherbrooke. De 2007 
à 2015, elle fut animatrice de vie étu-
diante au Collégial du Séminaire de 
Sherbrooke en plus d’avoir occupé 
la fonction d’agente de développe-
ment loisirs pour la Municipalité du 
Canton de Hatley de 2007 à 2011. En 
2005-2006 elle fut coordonnatrice 
jeunesse pour Loisirs Sherbrooke 
Actions.

La combinaison de ses expé-
riences, implications, aptitudes et 
qualités professionnelles constitue 

un atout déterminant pour l’atteinte des objectifs liés 
à la fonction. Au nom du Conseil municipal et en mon 
nom personnel, nous lui souhaitons succès et bonheur 
dans notre belle municipalité.

René R. Rivard
Conseiller municipal

René R. Rivard

Marie-Pier Bisson-Côté

819 563-8869
(sur rendez-vous) 3185, chemin Galvin 

Sherbrooke, QC
J1G 5E6

www.esthetiquenicoleasselin.com
nicoleasselin51@outlook.com

Plus de 35 ans d’expérience

Soins du visage et du corps 
Rajeunir et raffermir

REloaDED
• Effet lifting (rides, double menton, etc.)
• Cellulite, abdomen, bras, vergetures
• Électrolyse, facial, épilation (cire ou sucre)
• Épilation lumière pulsée, taches pigmentaires
• Couperose, points de rubis, maquillage permanentCENTRE	D’ESTHÉTIQUE

pour tout savoir sur votre municipalité www.ascot-corner.com
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40e carnaval d’hiver

du plaisir pour tout le monde!

Richard Lareau

C’est avec une fierté légitime que les membres du 
comité organisateur vous invitent à ce 40e carnaval 
d’hiver. Ils vous ont concocté une panoplie d’activités 
plus amusantes les unes que les autres. La neige et 
une température clémente ont déjà été commandées, 
il ne vous reste plus qu’à inscrire l’événement à 
votre agenda. Les festivités se dérouleront au parc 
Pomerleau du mardi 2 février au dimanche 7 février 
2016. Dans la programmation qui suit, les noms des 
responsables d’activités sont publiés avec leurs coor-
données. De cette façon, ils pourront répondre à toutes 
vos questions. Le carnaval d’hiver offre la possibilité 
de mieux connaître les membres de notre communauté 
et d’échanger avec eux et de solidifier des liens tout 
en s’amusant. La bonne humeur, les rires, la joie et 
les chants sauront nous faire oublier les petits incon-
vénients de l’hiver. Il n’y manque que vous.

Mardi	2	février
20 h Le Défi des Vieux Renards (hockey)
 Responsable : René R. Rivard
 819 562-6541

Mercredi	3	février
19 h 30 Partie des étoiles des Recrues adultes 
 (hockey)
 Responsable : Isabelle Proulx
 corpo.ascot@gmail.com

Jeudi	4	février
20 h Le Défi des Jeunes Loups (hockey)
 Responsable : René R. Rivard
 819 562-6541

Vendredi	5	février
20 h Le Défi des personnalités féminines  

de la municipalité (hockey)
 Responsable : René R. Rivard
 819 562-6541

Samedi	6	février
13 h 30 Olympiades des patineurs des Recrues
 Responsable : Étienne Bilodeau
 819 791-1540

 Animation pour les en-
fants par une équipe 
d’animateurs et anima-
trices

 Responsable : Andréane  Rivard
 819 943-3937
 Tire sur la neige
 Promenade en traîneau tiré par des chevaux
 Promenade en traîneau à chiens
16 h Finale des champions des Vieux Renards 
 et des Jeunes Loups (hockey)
 Responsable : René R. Rivard
 819 562-6541
16 h 30 Conte pour enfants 
 par Gina Castelli, 819 575-6194
 Centre multifonctionnel
19 h Super BOOM pour tous sur la patinoire
 Animée par Stéphane Rioux, 819 571-4649
 Feu de joie

Dimanche	7	février
8 h 30 Brunch des Chevaliers de Colomb au Centre 

multifonctionnel
 Responsables : Bertrand Ash, 819 562-4702 

et Normand Fréchette, 819 565-2871
10 h Tournoi de hockey des Recrues
 Responsable : Isabelle Nadeau
 819 572-8282
14 h Le défi des personnalités masculines 
 de la municipalité (hockey)
 Responsable : René R. Rivard
 819 562-6541

Lors des activités du carnaval 
d’hiver, un service de cantine 
vous sera offert par les bénévo-
les de la Fondation des jeunes 
de l’école de La Source-Vive. 
La responsable est Julie Gos-
selin, 819 569-0273. Ils rece-
vront l’appui des bénévoles de 
la Cuisine collective qui ont pro-
mis de nous concocter une soupe aux  
étoiles pour nos valeureux hockeyeur et tous les 
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autres. La responsable de la Cuisine collective est 
Manon Saint-Louis, 819 829-2017.

Un grand merci à nos commanditaires majeurs : 
IGA Couture, Tardif Diesel et la municipalité d’Ascot 
Corner. Ainsi qu’à nos autres commanditaires : Jean 
Coutu, CuisiAscot et Subway. Leur contribution nous 
permet de vous offrir un carnaval à la hauteur de vos 
attentes. Nous vous invitons donc à les encourager 
en y effectuant vos achats.

La prochaine rencontre de planification du carnaval 
aura lieu le mardi 5 janvier à 19 h à la salle du conseil 
municipal. Bienvenue à tous. Richard Lareau

Bibliothèque municipale
horaire des fêtes

Veuillez noter que la bibliothèque  
municipale sera fermée du 23 décembre au 
4 janvier inclusivement. Pour éviter tout 
retard, vous pouvez remettre vos livres 
dans la chute. Nous reprendrons l’horaire 
régulier dès le mardi 5 janvier à 13 h.

dons de livres

Il est encore possible de faire don de vos livres 
usagés à la bibliothèque. Par contre, nous ne prenons 
pas les livres publiés avant 2000. Ces dons visent à 
enrichir notre collection locale, nous devons donc être 
sélectifs pour offrir des livres de qualités aux abonnés 
d’Ascot Corner. Par contre, vous pouvez vous-même 
en faire don à l’organisme le Rotary au 153, rue King 
Est ou au Centre Notre-Dame-de-l’Enfant au 1621, 
rue Prospect

Votre bibliothèque en réseau

Saviez-vous que votre bibliothèque est en réseau 
avec 51 autres bibliothèques en Estrie? Ce qui veut 
dire que si un livre ne se trouve pas sur nos étagères 

nous en faisons la demande à 
une autre bibliothèque qui nous 
l’enverra dans les meilleurs délais 

possible, et ce, gratuite-
ment. Il est même possi-
ble de faire vos demandes 
vous-même à votre domicile 
au www.reseaubiblioestrie.
qc.ca. Il vous suffit d’entrer tous les chiffres de 
votre numéro d’usager à l’endos de votre carte 

Votre NIP est constitué des quatre derniers chiffres 
de votre carte ou des quatre chiffres de votre numéro 
de téléphone si cela ne fonctionne pas.

horaire

Mardi et jeudi 13 h à 17 h et 18 h à 21 h
Mercredi 15 h à 17 h et 18 h à 21 h
Samedi 10 h à 15 h
Pour nous rejoindre 5699, rue principale
 819 560-8562
 centre.ascot@live.ca

L’abonnement à votre bibliothèque est gratuit! 
Au plaisir de vous voir!

Isabelle de Chantal

Isabelle de Chantal
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Beaucoup d’action chez 
les chevaliers de colomb

Je voudrais d’abord, au nom des Chevaliers de 
Colomb d’Ascot Corner, remercier la cinquantaine 
de bénévoles et particulièrement les Recrues, pour 
le temps et l’énergie fournis lors de la Guignolée 
du 29 novembre. Près de 3550 $ furent amassés lors 
de cette activité. Cette somme sera redistribuée de 
différentes façons dans la communauté.

Une autre activité des Chevaliers a été réalisée 
le six décembre dernier, sous la supervision de  
Normand	fréchette, en collaboration avec les jeunes 
faisant partie de l’équipe de Deck Hockey. La grande 
participation à ce brunch, nous a permis de remettre 
les profits de cette activité, près de 700 $, à Maxime	
Riendeau pour le Deck Hockey. Plus de la moitié de 
ces jeunes habitent à Ascot Corner. Un merci spécial 
à Jordann	Gagné, notre secrétaire financier, qui était 
à l’entrée pour accueillir les gens.

Lors de ce brunch, environ 250 personnes se sont 
regroupées pour plusieurs raisons. D’abord, on a  
profité de l’événement pour souligner l’anniversaire de  
naissance de Noël	Bergeron, photographe bénévole 
lors des brunchs des Chevaliers de Colomb, celui de 
Michel	Lessard, bénévole de longue date pour les 
Chevaliers de Colomb et la Fabrique, et celui de Cédric	
Bergeron, bénévole de l’équipe de Dek Hockey.

Nous vous invitons cordialement à assister à notre 
prochain brunch qui aura lieu de 7 février prochain 
dans le cadre des activités du carnaval.

marie gagnon et richard lareau, famille du mois

Nous avons également profité de l’occasion 
pour reconnaître Richard	 Lareau et son épouse 
Marie	Gagnon comme famille	du	mois. Ces deux 
citoyens d’Ascot Corner se font remarquer dans une 
multitude d’activités locales et régionales. Leur sens 
des responsabilités, leur dévouement et leur engage-
ment, ne sont qu’une partie de leurs qualités qu’ils 
mettent au service de la communauté. Ils méritent 
grandement ce titre de famille	du	mois. Le Grand 
Chevalier Bertrand	Ash leur a remis un certificat de 
reconnaissance. 

Marie Gagnon révise béné-
volement le Journal Aux Quatre 
coins depuis maintenant 30 ans. 
Dans les années 1980, elle a 
été membre de l’AFEAS d’Ascot Corner et elle 
s’est impliquée dans les débuts de la Fondation des  
jeunes de la Source-Vive. Depuis 2005, elle pratique 
le bateau-dragon avec les Phénix de la Rose des 
vents, agissant comme capitaine et capitaine adjointe 
pendant quelques années. Au fil des ans elle a parti-
cipé à différents comités : activités de financement, 
compétitions internationales, etc.

Dans les années 1970 Richard Lareau œuvre 
au sein de l’Association de handball olympique de 
l’Estrie. Il agit en tant qu’entraîneur, gérant et arbitre. 
En 1975, il participe au projet d’animation estivale 
pour les jeunes d’Ascot Corner. De 1977 à 1979, il 
est membre de l’Académie Schutzland à Sept-Îles. 
Au début des années 1980, il joint les rangs du Club 
de tennis de table d’Ascot Corner où il occupera  
différentes fonctions : président, vice-président, 
secrétaire, entraîneur, arbitre, organisateur. Son  
engagement s’étend à l’Association régionale de  
tennis de table de l’Estrie, puis à la Fédération de  
tennis de table du Québec où il agira à titre  
d’entraîneur de l’équipe du Québec pendant quatre 
ans. À la même époque, il a été vice-président de la 
Corporation des loisirs d’Ascot Corner.

En 1985, il fait partie du comité de fondation 
du Journal communautaire d’Ascot Corner. Depuis 
30 ans, il est rémunéré pour faire la mise en page du 
journal, mais il s’occupe bénévolement de l’aspect 
éditorial : écrire des articles, regrouper les articles des 
différents collaborateurs, les classer dans les bonnes 
sections et s’assurer qu’ils respectent la politique 
rédactionnelle du journal. Il assure le lien entre le 
journal, la municipalité et les différents organismes.

En 1991 il a œuvré au sein du comité fondateur 
du Tournoi de golf du maire. Il a été nommé citoyen 
d’honneur de la municipalité en 2008.

Depuis 1980, il s’occupe de la ligue de badminton 
du personnel de l’Université de Sherbrooke.

François Riopel



2�– Décembre 2015  –  Janvier 2016  ux qu  tre coins

u u

Le Grand Chevalier, Bertrand Ash remet le certificat de  
reconnaissance à Richard Lareau et Marie Gagnon à titre de 
famille du mois pour souligner leur engagement bénévole 
au sein de la communauté. Photo : Noël Bergeron

Enfin, je vous invite à mettre	à	votre	agenda, 
la prochaine activité des Chevaliers de Colomb qui 
se déroulera toute la journée du 23 janvier 2016 
sur le chemin de la Rivière. Il s’agira de la sixième  
édition du Challenge	VTT. Ce Challenge regroupera  
9 classes de VTT. Plus de 6000 $ en bourse.  
Environ 2000 personnes viennent assister à ce spectacle  
d’envergure provinciale. Il y aura plusieurs cantines, 
bars et autres services sur place. Le prix d’entrée sera 
de 5 $ par personne. Il y aura des feux d’artifice à 17 h. 
Pour plus d’information : challengevtt.com. Au plaisir 
de vous y rencontrer. D’ici là, nous vous souhaitons 
une période des fêtes remplie de petits bonheurs.

François Riopel
Relationniste

Corporation des loisirs d’Ascot Corner

invitation à l’assemblée générale annuelle
Quand	: Mardi 12 janvier 2016, 19 h
Où	: Centre multifonctionnel d’Ascot Corner

La	Corpo	est	un	organisme	sans	but	lucratif 
qui œuvre dans notre municipalité. Nous offrons 
des activités abordables et divertissantes pour 
nos citoyens.

La	Corpo	a	besoin	de	vous! Venez 
rejoindre une équipe dynamique. Créez 
des liens avec des gens fantas-
tiques. Partagez votre savoir et 
vos idées.

La	Corpo	peut	vous	aider à 
connaître les gens de chez nous 
et à partager vos passions. Aidez-
nous à faire la différence dans 
notre milieu. Votre implication 
est à la mesure du temps dont 
vous disposez!

La	 Corpo	 a	 plusieurs	 belles	 réussites à son 
actif cette année : Salon des Artisans, groupe des  

Recrues, Club de tennis, conférence 
« une journée comme je l’aime »,  
soirées dansantes, …

La	 Corpo	 partage	 ses		
missions	 pour	 2016	: 

poursuivre nos acti-
vités réalisées cette 

année. Développer 
le secteur artisti-
que, culturel et musical. Vous avez 
des connaissances qui pourraient nous 
aider? Le salaire est très avantageux : 
des étoiles dans les yeux des partici-
pants, des mercis à profusion et le sen-
timent d’aider à faire la différence!

Des	questions,	besoin	d’informa-
tion, les membres de la Corpo se feront 
un plaisir d’y répondre : corpo.ascot@
gmail.com ou Denyse 819 346-2197.

Bienvenue à tous!
Isabelle Proulx, vice-présidente

Denyse Ouellet, trésorière

Isabelle Proulx
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Ligue de hockey-balle des Recrues

Fin de saison au hockey-balle
La ligue de hockey-balle des Recrues a tenu ses 

activités au parc Pomerleau les mercredis de 18 h 45 
à 20 h 15 du 28 octobre au 25 novembre. Le froid est 
venu ralentir les ardeurs des athlètes, mais ce n’est 
que partie remise puisque les activités reprendront en 
septembre prochain. La ligue regroupait des adultes 
débutants et intermédiaires des deux sexes. 
Chaque soir, de 10 à 18 joueurs se présen-
taient et les équipes étaient formées sur 
place. L’objectif étant 
d’avoir deux équipes 
le plus équilibrées pos-
sible afin de favoriser 
le respect, le plaisir 
de jouer et la pratique 
d’une activité physique 
saine.

Chaque personne apportait son bâton et son  
équipement de sécurité. Cet équipement était suggéré, 
mais optionnel puisqu’il s’agissait d’une ligue sans 

contact. L’activité était gratuite, et l’organisation 
des Recrues fournissait les dossards, les buts et les 
balles.

Les enfants de 9 ans et plus pouvaient accom-
pagner leurs parents et le tiers de la surface de jeu 
leur était réservé. Ils utilisaient leurs propres buts et 

jouaient entre eux.
Ce fut une très belle saison, où nous 

avons pu mieux nous connaitre, fraterniser, 
faire de l’exercice et 
surtout avoir un plaisir 
fou. Félicitations à tous 
les participants et parti-
cipantes, vous avez su 
véhiculer les valeurs et 
l’esprit de la ligue. Les 

personnes intéressées peuvent procéder à une préins-
cription pour septembre 2016 en me contactant par 
courriel : corpo.ascot@gmail.com.

Isabelle Proulx
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une journée comme je l’aime… parfaite!
Le 15 novembre dernier, avait lieu au Centre 

multifonctionnel la journée La vie comme je l’aime. 
Une trentaine de femmes ont répondu à ce tête-à-tête 
intime avec Marcia Pilote sous forme de partage et 
d’échanges.

Marcia Pilote est l’auteure des livres La vie comme 
je l’aime. Elle a déjà conquis plus de 70 000 lectrices 
avec ses 7 tomes et a su nous garder bien éveillées 
pendant cette superbe journée de plus de 6 heures. 
Je peux vous garantir que ce n’est pas donné à tous 
l’art d’être pertinent et intéressant pendant aussi 
longtemps, mais elle réussit avec brio, on n’a pas vu 
le temps passer!

Une journée La vie comme je l’aime est finalement 
un condensé de plusieurs expériences, lectures et 
ateliers qui ont imprégné Marcia tout au long de sa 
vie. Elle partage avec nous les outils qu’elle a acquis 
au fil du temps et qui lui ont permis d’avoir une vie 
comme elle l’aime.

Pendant cette journée, elle nous a ouvert son coffre 
à outils qu’elle utilise depuis plusieurs années et qui 
l’ont aidés dans plusieurs sphères de sa vie.

Vivant au cœur d’un quotidien semblable à  
celui de millions d’autres femmes, ses réflexions et 
conseils prennent tout leur 
sens puisqu’elle sait très 
bien à quoi notre vie de tous 
les jours peut ressembler. 
En ramenant ses outils à des 
exemples bien concrets de 
la vie de tous les jours, elle 
nous explique comment s’y 
prendre pour rendre notre vie 
plus harmonieuse.

Huit différents thèmes 
ont été abordés au cours 
de la journée. La visualisa-
tion, les pages du matin, les  
4 accords toltèques, le cahier 
de gratitude, l’inventaire 
quotidien, le lâcher prise, être 
sur son « X » (être à sa place) 
et la méthode Coué (tous les 
jours, à tous points de vue, 
je vais de mieux en mieux). 
Peut-être que certains d’entre 

vous connaissent quelques-uns de 
ces thèmes, mais à la sauce Pilote, 
c’est tout autre chose.

Toutes ont semblé enchantées 
de cette rencontre inoubliable où 
le rire, l’émotion et l’authenticité 
étaient partagés.

Les participantes attendent 
avec impatience la journée no 2 
qui aura probablement lieu après 
le temps des sucres, des semences et entre deux 
coupes de foin puisque les agricultrices étaient  
instigatrices de l’invitation lancée à Marcia. Je tiens 
aussi à souligner l’excellente collaboration de la 
Corporation des loisirs d’Ascot Corner. L’équiva-
lent de la location de la salle a été remis en prix de 
présence par Marcia. Ce fut très apprécié de la part 
des participantes.

À celles qui étaient présentes : merci d’y avoir 
assisté et pour celles qui n’ont pus y être… vous 
avez manqué une « sapré » belle journée. Au plaisir 
de vous croiser lors d’une prochaine journée comme 
je l’aime.

Annie St-Laurent

Les agricultrices présentes à la journée en compagnie de l’animatrice : Annie  
St-Laurent, Julie Richer, Nicole Bisaillon, France Demers, l’animatrice Marcia Pilote,  
Jocelyne Plouffe ainsi que Yolande Lemire, présidente des Agricultrices de l’Estrie.

Annie St-Laurent

Corporation des loisirs
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Paroisse Saint-Stanislas

un rappel du courrier que vous avez reçu en octobre
À vous qui croyez au maintien de la paroisse. Afin 

de conserver nos offices religieux et nos installations, 
nous avons besoin de votre soutien.

Plusieurs paroisses de notre diocèse ont perdu ce 
patrimoine que nos ancêtres ont mis tant d’efforts à 
construire afin d’avoir un lieu d’appartenance. Ici, à 
Ascot Corner, voulons-nous vraiment garder notre 
église?

Nous comprenons qu’il est de plus en plus difficile 
de joindre les deux bouts financièrement. Nous avons 
toujours des choix à faire. Où devons-nous couper?

Nous devons penser à nos bénévoles qui, eux 
aussi, doivent conjuguer avec leur budget. L’essence 
et l’entretien des autos sont des dépenses importantes. 
C’est pourquoi le conseil de fabrique a décidé de vous 
solliciter par courrier.

La paroisse n’est pas exigeante. Sur notre terri-
toire, nous comptons environ 1100 adresses postales. 
Si une personne par adresse donnait 1 $ par semaine, 
nous atteindrions notre objectif de 50 000 $ annuelle-
ment. La paroisse vous offre une célébration eucharis-
tique le dimanche à 9 h et le jeudi à 8 h. Une équipe de 

catéchètes bénévoles offre à vos jeunes la possibilité 
de recevoir l’enseignement pour les sacrements du 
pardon, de l’eucharistie et de la confirmation. Stephen 
McElreavy travaille très fort à maintenir actif le site 
Internet de la paroisse (paroisse-saint-stanislas.com). 
Le conseil de fabrique est à votre écoute. Malgré qu’il 
y ait du bénévolat, la paroisse a des factures à payer 
(électricité, chauffage, entretien, culte, etc.).

Nous demandons aux donateurs de bien vouloir 
compléter la fiche ci-dessous pour nous permettre de 
conserver les fichiers de la paroisse à jour et d’émettre 
les reçus pour fin d’impôts. S.V.P. Découpez et retour-
nez la fiche complétée à : Paroisse Saint-Stanislas, 
5661, rue Principale, Ascot Corner (Québec) J0B 
1A0. Merci pour votre généreux soutien.

horaire des célébrations pour les fêtes

• Jeudi 24 décembre à 19 h 30
• Vendredi 25 décembre à 9 h 30
• Vendredi 1er janvier 2016 à 9 h

Michel Lessard pour le conseil de fabrique

AiDEZ-NOUS	À	MAiNTENiR	NOS	fiCHiERS	À	JOUR		–		Octobre	2015

Adresse postale :     Téléphone : 

Nom des résidents à cette adresse Date de naissance
JJ / MM / AA

Occupation

Père

Mère

Enfant(s)

#
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Comité d’éveil à la foi

un temps des Fêtes 
rempli de joie!

À	l’image des rois mages, les participants au cours 
d’éveil à la foi ont cherché et trouvé un souhait qui 
leur était cher et qu’ils désirent nous livrer pour la 
fête de Noël.

Venez visiter l’église pour découvrir combien 
important est le message qu’ils partagent avec la 
communauté. Leurs bricolages orneront l’église tout 
au long de la période des Fêtes.

Merci de venir prendre le temps de vous impré-
gner de l’essence de leur vision d’un monde heureux 
et plein d’amour!

L’équipe	paroissiale de catéchèse se joint à eux 
pour vous souhaiter un temps des Fêtes rempli de joie 
et de bonnes nouvelles!

Ghislaine Bouffard, Linda Côté, 
Nicolas Poulin, Véronique Rioux, 
Pierrette H. Boucher et plusieurs 

mamans bénévoles

5828, Route 112
Ascot Corner (Québec) J0B 1A0

819 347-2317
www.espacesantelineblais.com

la santé au cœur 
de votre bien-être

Espace Santé est un lieu pour améliorer  
votre état de santé. C’est aussi un lieu de res-
sourcement et de cheminement personnel. 
Nous tenons compte de la personne dans sa 
globalité comme un tout intégré.

• Pour un soulagement  
et une sensation de bien-être

• Dans un endroit calme et chaleureux
• Prenez le temps de vous arrêter

Nous sommes là pour vous!

Massothérapie
Biopratique
Ostéopathie
Naturopathie
Réflexologie
Acupuncture

Croissance personnelle
Reiki

Hypnothérapie
Tai Chi
Yoga

Méditation

BieNveNue chez vous!
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Le défi d’être soi

apprendre à recevoir : 
une ouverture à soi et à la relation!

Je me souviens, il y a plusieurs années, une vieille 
tante dans la famille de mon conjoint avait pris l’habi-
tude à chaque Noël de faire cadeau à chacun, chacune 
d’un billet de cinq dollars. Elle arrivait avec sa liasse 
de 5 $ cachée dans sa bourse et au moment qu’elle 
jugeait opportun dans la soirée, elle demandait à un 
membre de la famille de devenir son messager. Elle 
sortait un billet de 5 $ et disait: « Ça, c’est pour Jean-
Guy ». Le messager allait porter le 5 $ à Jean-Guy 
en spécifiant que c’était le cadeau de tante Célestine. 
Puis, une fois le messager de retour auprès d’elle, elle 
en sortait un autre en disant : « Celui-là, c’est pour 
Geneviève ». Et ainsi de suite jusqu’à ce que tout le 
monde ait reçu son fameux 5 $. Certains s’en offus-
quaient en disant que c’était seulement 5 $, certains 
prenaient cela en riant en disant que c’était le rituel 
annuel de tante Célestine, d’autres mentionnaient ce 
qu’ils en feraient, d’autres disaient qu’elle pourrait 
faire ça autrement, etc. Pourtant, quand je regardais le 
visage de tante Célestine, tout au long de ce processus 
de « livraison » de son argent en petites coupures, elle 
souriait. Elle semblait vivante, taquine, heureuse de 
son initiative. Elle avait du bonheur à donner à chacun 
d’entre nous. Pour elle qui n’avait plus les énergies 
d’aller magasiner, c’était une manière de vivre sa gé-
nérosité. Ce n’était pas le montant qui était important. 
C’était ce qu’elle vivait en le distribuant. 

Et	 moi?	 Comment	 est-ce	 que	 je	 reçois	 les		
cadeaux	que	l’on	m’offre?

Où mon regard se pose-t-il lorsque je reçois? Sur 
la valeur du cadeau? Sur la valeur de la relation que 
j’ai avec cette personne?

Est-ce que je me laisse ressen-
tir que je suis aimé par ce geste?

Est-ce que je banalise en 
considérant ce qu’on m’offre comme un dû ou un 
acquis?

Est-ce que je compare avec ce que les autres ont 
reçu, croyant mériter davantage?

Est-ce que je crois que je ne le mérite pas, que c’est 
trop, exprimant rapidement un « t’aurais pas dû? »

Est-ce que je reçois en me sentant redevable?
En quelque sorte, s’ouvrir à « recevoir » est un 

acte tout aussi généreux que celui de donner aux 
autres. D’abord, c’est une aventure qui mène vers 
soi et qui nous exerce à vivre l’estime de soi, à nous 
sentir dignes d’être aimés tels que nous sommes. 
Cela nous permet d’accepter que nous avons de 
l’importance pour l’autre. C’est aussi une aventure 
qui nous ouvre à la relation avec l’autre, où nous 
accueillons son mouvement d’offrande envers nous. 
Nous laissons circuler le courant de générosité qui 
s’exprime à travers les liens qui nous unissent les uns 
aux autres. Recevoir avec simplicité et humilité fait 
vivre la relation. C’est dire à l’autre « je te reçois, toi, 
dans ce geste d’attention à mon égard ». Je peux alors 
remercier l’autre en lui précisant ce que j’accueille de 
son geste : merci pour ta délicatesse, pour ta pensée 
envers moi, pour ton ingéniosité, pour le temps que 
tu m’as consacré, pour ta recherche créative, pour 
ta marque d’attention, etc. En vivant cette attitude 
d’ouverture à la relation, ce n’est alors aucunement 
la taille ni l’ampleur du don qui est premier, mais le 
plaisir et la joie vécus ensemble.

Diane Plante, formatrice PRH, 819 569-8690
prhdianeplante@videotron.ca

Blogue : formationprhquebec.com

Diane Plante, 
formatrice PRH

c h r o n i q u e s



OCTOBRE 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

MAI 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1	 2	 3	 4	 5	 6	 7	

8	 9	 10	 11	 12	 13	 14	

15	 16	 17	 18	 19	 20	 21	

22	 23	 24	 25	 26	 27	 28	

29	 30	 31

JANVIER 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

FÉVRIER 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Journées environnement les samedis 7 mai et 1er octobre.
Collecte des feuilles mortes (compostables) le lundi 7 novembre.

Pour vous départir de votre arbre de Noël,  
voyez l’article à la page 14.

Collectes spéciales de gros rebuts : 
les vendredis 13 mai et 14 octobre

MARS 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

AVRIL 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

JUIN 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

JUILLET 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

AOÛT 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

SEPTEMBRE 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

NOVEMBRE 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

DÉCEMBRE 2016

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
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Détachez et conservez ce calenDrier

 Recyclage Enfouissement Compostage*C
MUNICIPALITÉ

D’ASCOT CORNER
2016

C
C

C C

C

C
C
C

C
C
C

C

C
C
C
C

C
C
C

C
C

C C

Voir	la	liste	au	verso

C

C

C

* La collecte des matières compostables est effectuée 
dans les secteurs mentionnés au verso.

Noël

C

Journée
eNV.
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Matières aCCeptées

papier

•	 Papier	journal
•	 Papier	glacé	(circulaires,	revues)
•	 Papier	fin	(papier	à	écrire)
•	 Papier	kraft	(sacs	bruns)
•	 enveloppes	avec	ou	sans	fenêtre

Carton

•	 Carton	ondulé	(gros	carton	de	dimensions	maximales		
de	1	mètre	X	0,5	mètre)

•	 Carton	plat	et	ondulé	(boîtes	de	céréales,	à	pizza,	etc.)
•	 Carton	pâte	(boîtes	d’œufs,	etc.)
•	 Cartons	de	lait,	cartons	de	jus	et	boîtes	d’aliments	congelés
•	 Cartons	de	jus	enduits	d’aluminium	à	l’intérieur	(tetra	pak)

Verre

•	 Pots	et	bouteilles	sans	couvercle

plastique

•	 Plastiques	no	17	sauf	les	matières	plastiques	refusées	
	 (voir	colonne	de	droite)
•	 Contenants	de	produits	alimentaires	
	 (margarine,	yogourt,	crème	glacée,	muffins,	etc.)
•	 Contenants	de	produits	d’entretien	
	 (liquide	à	vaisselle,	eau	de	javel,	etc.)
•	 Contenants	de	produits	cosmétiques	(shampooing,	crème,	etc.)
•	 Couvercles	de	plastique
•	 Sacs	d’épicerie	et	de	magasinage
•	 Sacs	de	pain	et	de	lait	vides	et	propres
•	 Jouets	en	plastique	sans	aucune	pièce	de	métal
•	 Pots	de	jardinage	en	plastique	exempts	de	terre
•	 Disques	compacts,	DVD	et	boîtiers

Métal

•	 Boîtes	de	conserve	(avec	ou	sans	étiquette)
•	 Bouchons	et	couvercles
•	 Canettes	d’aluminium
•	 Papier	et	assiettes	d’aluminium	non	souillés
•	 Objets	domestiques	de	métal	
	 (poêlons,	chaudrons	et	casseroles)
•	 Petits	appareils	électriques	de	métal	inutilisables	
	 (grille-pain,	bouilloires,	etc.)
•	 Pièces	de	métal	de	moins	de	2	kg	et	de	 longueur	 inférieure	à	

60	cm	(broche	exclue)
•	 Objets	ou	couvercles	combinant	métal	et	plastique

Liste des matières acceptées et refusées (bac bleu)

Consignes
•	 Les	sacs	de	plastique	doivent	être	rassemblés	et	compressés	dans	un	même	sac.
•	 Idéalement,	les	bouchons	de	plastique	doivent	être	laissés	sur	les	contenants	de	plastique.
•	 Il	n’est	pas	nécessaire	d’enlever	le	goulot	de	plastique	des	cartons	de	lait,	de	jus	et	des	contenants	de	type	tetra	pak.
•	 Tous	les	contenants	doivent	être	rincés.
•	 Les	étiquettes	peuvent	être	laissées	sur	les	boîtes	de	conserve	et	les	pots	de	verre.
•	 Dans	le	cas	de	boîtes	de	pizza	et	autres	boîtes	de	livraison	provenant	d’un	restaurant,	tous	les	aliments	doivent	être	enlevés.

Matières refusées

papier

•	 Papier	carbone
•	 Papier	mouchoir,	papier	essuie-tout
•	 Papier	ciré
•	 Papier	souillé	d’aliments,	de	graisse,	etc.
•	 Sacs	de	pommes	de	terre

Carton

•	 Carton	souillé	d’huile,	de	peinture,	etc.

Verre

•	 Vaisselle,	vitres	ou	miroirs
•	 Ampoules	électriques	et	tubes	fluorescents
•	 Fibre	de	verre
•	 Porcelaine,	céramique	et	pyrex

plastique

•	 Pellicule	de	plastique	(saran	wrap)
•	 Contenants	ou	morceaux	de	styromousse
•	 Contenants	d’huile	à	moteur,	de	térébenthine,	d’essence	ou	de	

tout	autre	produit	dangereux*
•	 Tout	produit	biomédical	(seringues,	aiguilles,	tubulures,	etc.)
•	 emballage	de	croustilles	(chips)
•	 Sacs	d’emballage	de	foin
•	 Pots	de	jardinage	en	styromousse
•	 Boyaux	d’arrosage
•	 Cordes	(de	nylon,	cordes	à	linge,	pour	balles	de	foin,	etc.)

Métal

•	 Batteries	et	piles*
•	 Contenants	de	peinture,	de	décapant	ou	d’aérosol*
•	 Pièces	de	métal	 de	plus	de	2	 kg	et	 de	 longueur	 supérieure	 à	

60	cm*
•	 Cintres,	fil	et	broche	de	métal*

*	 Pour	ces	matières,	les	citoyens	sont	invités		
à	se	rendre	à	l’écocentre	de	la	MRC

Albert,	rue
Alfred-Loubier,	rue
Alpes,	rue	des
Andes,	rue	des
Bastonnais,	rue
Bernier,	rue
Biron,	chemin
Blais,	rue
Blouin,	rue
Boisbriand,	rue
Boischatel,	rue
Boisés,	rue	des
Boisfranc,	rue

Boisjoli,	rue
Boislard,	rue
Boucher,	chemin	(du	270	au	285)
Cardinal,	rue
Charest,	rue
Chénier,	rue
Collège,	rue	du
Contour,	rue	du
Couture,	rue
Darche,	rue
Desruisseaux,	rue
Domaine,	rue	du
Dorval,	rue

Dubé,	rue
Érables,	rue	des
Éverest,	rue	de	l’
Fontaine,	rue
Galipeau,	chemin
Georges,	rue
Green,	rue
Hébert,	chemin
Jaro,	rue
Jaspe,	rue	du
Léo-Corriveau,	rue	(privée)
Lévis,	rue
Marcheterre,	rue

Mont-Blanc,	rue	du
Parc,	rue	du
Patriotes,	rue	des
Pins,	rue	des
Principale,	rue
Provost,	rue
Québec,	rue	du
Relais,	rue	du
Route	112
Sources,	rue	des
Torrent,	rue	du
Verger,	rue	du

Secteurs pour la collecte des matières compostables
Veuillez noter que la collecte des matières compostables ne se fait que dans les secteurs suivants :
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Le mot pour le dire

Ah, l’hiver!
J’aimerais bien y échapper en hibernant  

pendant six mois comme les marmottes ou encore 
hiverner à la façon des outardes quelque part dans 
le Sud. Mais comment distinguer ces deux termes? 
Les verbes hiberner et hiverner ont une origine 
commune, mais n’ont pas le même sens. Hiberner 
désigne les animaux qui passent l’hiver dans un état 
d’engourdissement ou de profonde léthargie tandis 
qu’hiverner signifie passer l’hiver à l’abri dans un 
lieu quelconque.

Hibernation

Plus précisément, les animaux qui hibernent sont 
surtout les animaux à sang froid : reptiles, amphi-
biens, poissons. Vous avez déjà rencontré 
une grenouille en plein mois de février? 
Plusieurs animaux à sang chaud hibernent, 
notamment les souris, les chauves-souris 
et les marmottes. Quant à la croyance 
populaire faisant de l’ours un animal 
hibernant, elle est fausse. En effet, 
certains animaux réduisent leurs activités et devien-
nent beaucoup moins actifs sans toutefois hiberner. 
Ils peuvent sortir de leur cachette! On dit qu’ils sont 
semi-hibernants!

Hivernage

Les animaux qui hivernent changent leurs habitu-
des de vie comme les nombreux oiseaux migrateurs 
quittant notre belle province pour la Floride. On 
hiverne aussi le bétail en le mettant à l’abri dans 
l’étable ainsi que les plantes fragiles en les plaçant 
dans les serres. Ainsi, l’hivernage ne concerne pas 
seulement les animaux. On emploie également ce 
terme pour désigner le temps de relâche des navires, 
et aussi pour faire référence aux travaux de remisage 
de véhicules plutôt récréatifs tels que les motocyclet-
tes, les caravanes, les bateaux… On parle donc ici de 
préparation hivernale ou d’aménagement hivernal et 
non d’hivernisation, expression fautive provenant du 
calque anglais winterization.

Snowbirds

Certains d’entre nous, à la 
façon des hirondelles, vont migrer vers les pays 
chauds pendant quelques mois. Les snowbirds, vous 
connaissez? Cette étiquette s’est répandue à la fin des 
années 1970 et ce terme détient une entrée dans les 
dictionnaires anglais. D’ailleurs, un site Internet en 
français porte le nom de « Snowbirds de la Floride » 
renfermant toute information utile pour les vacanciers 
québécois. Plusieurs expressions ont été proposées 
pour éviter cet anglicisme et l’Office de la langue 
française suggère le terme hivernant ou encore  
touriste-hivernant. Or, peu d’entre nous utilisent 
cette expression.

Je ne peux, malheureusement, comme les  
outardes ou les hirondelles m’envoler vers des cieux 
plus cléments, mais, comme chaque hiver, à la façon 
des ours, je deviendrai plus léthargique et resterai 
plus souvent dans ma tanière devant un bon feu à me 
gaver comme les écureuils de provisions riches en 
protéines et en gras. Ça s’appelle tout simplement 
s’adapter à l’hiver!

Sylvie Rouillard

Sources : Office québécois de la langue française

Sylvie Rouillard
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Le jeu d’échec

Les particularités du pion
Toutes les pièces du jeu ont été passées en revue, il ne reste maintenant qu’à voir le 

mouvement et les particularités du pion : 
normalement, un pion avance d’une case en avant de 
lui mais CAPTURE les pièces ou pions adverses une 
case en DIAGONALE de sa case de départ. Par exemple, le pion blanc en 
e3 pourrait avancer en e4, ou le pion f5 pourrait capturer le pion noir en 
enlevant le pion et en prenant sa place sur la case e6. À noter que le pion 
f5 ne pourrait pas avancer sur la case f6, puisqu’il ne peut pas capturer de 
cette manière et il est donc bloqué, à moins d’avoir la possibilité, comme 
ici, de capturer le pion en e6. Parlons de ces particularités, maintenant : 
un pion ne peut JAMAIS reculer! C’est pourquoi il faut porter attention 
quand on fait un mouvement de pion!

Une autre règle importante, concernant les pions sur la position de 
départ (2e rangée pour les pions blancs, 7e rangée pour les pions noirs), 
est qu’au PREMIER mouvement d’un pion, il est possible de l’avancer 
d’une ou DEUX cases. Donc, le pion blanc en d2 pourrait, SEULEMENT 
lors de son premier mouvement, jouer en d3 OU en d4. Cette option n’est 
pas possible pour le pion e3, puisqu’il a déjà joué un coup (une capture 

est considérée comme étant un coup, pour un pion).
Il y a une particularité qui découle de cette règle précise. Voyons plutôt : 

quand on pousse un pion de deux cases, un pion adverse qui serait placé 
de façon à pouvoir le capturer s’il n’avait avancé D’UNE seule case 
POURRAIT le capturer IMMÉDIATEMENT (cette option doit être 
choisie tout de suite, si les noirs jouent un autre coup, ils ne pourront 
plus jamais le faire, du moins avec le pion blanc maintenant en d4). Par 
exemple, les blancs joueraient le pion d2 en d4, les noirs doivent choisir 
s’ils captureront ce pion avec le pion noir en c4, comme si il avait avancé 
que d’une case, donc en d3. On enlèverait donc le pion blanc en d4, et 
déplacerait le pion noir de c4 en d3. Ce mouvement s’appelle la PRISE 
EN PASSANT. C’est un mouvement tout de même assez rare, mais il 
fait partie des règles pour empêcher que les positions se bloquent sans 
avenir à cause du mouvement de 2 cases possibles avec un pion sur sa 
case de départ.

La dernière règle particulière a trait à ce qui se passe quand un pion 
avance jusqu’au bout de l’échiquier : On parle alors d’une PROMOTION. 
Comme sur le diagramme, si le pion b7 avance en b8, il a l’OBLIGA-
TION de se promouvoir en une autre pièce de la même couleur soit une tour, un fou, un cavalier ou une 
dame. Il n’est pas possible de se promouvoir en roi, car il ne peut y en avoir qu’un seul pour chaque camp. 
On mettrait donc sur la case de promotion (ici b8) une nouvelle pièce blanche en enlevant le pion, maintenant 
inutile. On pourrait donc avoir 2 ou 3 Dames ou 3 cavaliers après une promotion de pion. Comme la Dame 
est la pièce la plus puissante et mobile aux échecs, la grande majorité des promotions de pion verront une 
nouvelle Dame apparaître! Pour information, questions et commentaires, vous pouvez me joindre à l’adresse 
magsoft@outlook.com

Christian Maltais

Christian Maltais
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Les gens de chez nous

Pascal Plamondon participe aux 
championnats mondiaux d’haltérophilie

L’haltérophile Pascal Plamondon a terminé 19e 
lors des 82es championnats mondiaux d’haltérophilie 
tenus du 20 au 28 novembre à Houston, Texas. Malgré 
une blessure à l’épaule qui l’ennuie toujours, il a réus-
si un total de 334 kg soulevés. Tant à l’arraché qu’à 
l’épaulé-jeté, il a réussi à soulever sa première charge, 
mais a échoué à ses deux tentatives suivantes.

À l’arraché, il a soulevé 150 kg, mais a échoué 
les deux essais suivants avec une charge de 154 kg. 
À l’épaulé-jeté, il a soulevé 184 kg, mais a raté ses 
deux tentatives à 189 kg. S’il y était parvenu, il aurait 
établi un nouveau record canadien. Même s’il s’est dit 
déçu de ne pas atteindre les 340 kg qu’il s’était fixés 
comme objectif, le pompier de métier n’abandonne 
pas et espère que sa blessure guérisse complètement 
et qu’il puisse s’attaquer sérieusement au record 
canadien. Richard Lareau

i n f o r m At i o n  d i v e r s e

Depuis plusieurs mois, et jusqu’à tout récemment, 
les fraudes par téléphone du type « Grands-parents » 
se multiplient. Plusieurs dossiers ont été ouverts à la 
Sûreté du Québec pour fraude ou tentative de fraude. 
Le stratagème est simple et il est aussi simple de le 
contrer.

Des suspects contactent des personnes aînées à 
leur résidence privée ou en hébergement et se font 
passer pour leur petit-fils. Le suspect informe la  

victime qu’il est présentement arrêté par les policiers 
et qu’il a besoin de 5000 $ pour payer sa libération 
sous caution. Pris par leurs émotions, certaines  
personnes acceptent de donner la somme demandée. 
Souvent, ces suspects connaissent des informations 
sur la famille, ce qui rend les personnes aînées encore 
plus vulnérables. Il faut toujours vérifier avant de 
verser une quelconque somme d’argent à quelqu’un 
que vous n’avez pas sollicité.

Isabelle Bertrand, sergente

Sûreté du Québec

Alerte aux fraudes de type « grands-parents »
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Nicolas Roy est né le 7 mai. À la naissance, il pesait 9 livres 
et 8 onces et mesurait 52,5 cm. Sa mère Julie Langlois et 
son père François Roy ont utilisé abondamment la tactique 
des tours d’auto pour calmer les coliques du petit Nicolas!

Le petit Roméo Busque est né le 17 novembre en matinée 
par une magnifique journée ensoleillée! Son père est David 
Busque et sa mère Jeannette Boulanger. Roméo a deux 
grands frères : Léandre (6 ans) et Charles-Olivier (3 ans). À 
la naissance, il pesait 7,9 lbs et mesurait 20,5 pouces. Papa, 
maman et toute sa famille sont vraiment très heureux!

Merci à tous ceux et celles qui ont contribué à cette 
page. Nous souhaitons à tous les nouveau-nés et à 

leurs parents une vie heureuse et harmonieuse.

Lily Gagnon est née le 14 octobre à 22 h 3. Lily est 
une belle petite fille toute joyeuse qui fait le plus grand  
bonheur de ses parents Sophie Lecours et Olivier Gagnon. 
Ses frères et sœurs Xavier Gagnon et Anabelle LeBlanc 
sont heureux de l’accueillir dans la famille.

Madeleine Coulombe-Tremblay est née le 20 septembre 
2015 à la Maison de naissance de l’Estrie sans un cri, sans 
un pleur. Elle pesait sept livres et demie. Âgée de deux 
jours à peine (et oui, la seule fois dans ta vie où tu étais née 
d’hier!), elle souriait déjà et faisait la joie de ses parents 
Caroline Pépin-Coulombe et Manuel Tremblay.
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Je protège mon école publique

La source-vive se mobilise aussi
Depuis le 1er mai 2015, il y a eu des centaines de 

chaînes humaines autour des écoles pour dénoncer 
les coupes en éducation effectuées par le gouverne-
ment Couillard. L’école de la Source-Vive ne fait pas  
exception. Les 1ers du mois depuis octobre,  
enseignants, parents et écoliers ont participé à ce 
mouvement. À Ascot Corner, ce sont Sara Fecteau 
et Nancy Morin qui ont pris cette initiative en main. 
Via les médias sociaux et le bouche à oreille, elles 
invitent les citoyens d’Ascot Corner à se mobiliser 
pour maintenir les services à l’école. Elles soutien-
nent que c’est pour les enfants qu’elles ont décidé de 
prendre une telle initiative.

Depuis le 1er mai, ce sont près de 85 000 partici-
pants qui se seront rassemblés devant 600 écoles un 
peu partout au Québec pour dénoncer les compres-
sions budgétaires. Le mouvement Je protège mon 
école publique demande un « financement adéquat 
et stable du réseau d’éducation publique primaire et 
secondaire du Québec, une solution rapide et durable 
à la surpopulation dans les écoles et un accès aux 
services de professionnels pour les enfants et leurs 
professeurs ».

Sylvie Rouillard, journaliste

Le 1er octobre, une quarantaine de personnes se sont réunies devant l’école pour dénoncer les « mesures Couillard ». 
Enseignants, parents et enfants s’unissent afin de préserver la qualité des services et d’offrir des activités stimulantes et 
motivantes aux enfants.

Le 2 novembre dernier, pas moins d’une trentaine de personnes se sont rassemblées. Le 1er décembre, il n’y a pas eu de 
chaîne devant l’école de la Source-Vive, car afin d’avoir un impact visuel plus grand, les parents étaient invités à se ras-
sembler devant l’école Montcalm à Sherbrooke.
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Les départs… Les arrivées…
Entourée d’amour, le 13 no-

vembre 2015, à l’âge de 57 ans, 
est décédée madame Françoise  
Renaud, fille de feu Gérard 
Renaud et de feu Marie-Ange 
Latulippe, épouse de Gilles  
Charest. Outre son époux, elle 
laisse dans le deuil ses en-
fants : Annie Provencher (Serge  
Homan), Lucie Provencher  
(François Jr Vallières), Véronique 
Provencher (Nicolas Hamel); ses beaux-enfants; 
Martin Charest (David Landry), Isabelle Charest  
(Stéphane Marcoux) et Hugo Charest, ses petits- 
enfants : Coralie et Audrey Vallières, Lucas, Ariane et 
Mathéo Hamel, Camille Marcoux, Mia Daigle et Jérémy  
Lessard-Charest, Noémie Black-Provencher, Kathryne 
et Rosalie Homan-Provencher. Elle était la sœur de 
Diane Renaud (Claude Bergeron), de feu Guy Renaud 
et de feu Daniel Renaud. Elle laisse également dans 
le deuil ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille 
Charest ainsi que plusieurs neveux, nièces, autres 
parents et amis.

C’est avec une grande tris-
tesse que nous vous annonçons 
le décès de Madame Louisette 
Duchesne (Demers), survenu le 
20 novembre à l’âge de 64 ans. 
Elle fut une épouse, une mère et 
une mamie exceptionnelle. Après 
un court combat contre le cancer, 
elle laisse un énorme vide dans le 
cœur de tous ceux qui l’ont connue. Outre son époux 
adoré, Jean-Marie Duchesne, elle laisse dans le deuil 
ses enfants : Nancy (Mario Pellerin), Janik (Brigitte 
Landry Pepin), Steve (Karine Lavallière); ses petits-
enfants : Jimmy, Elsa, Jacob, Lukas, Zachary, Marc-
André, Jean-Sébastien, Mikaël et Mathis; ses frères 
et sœurs : Yvon (Délia Lespérance), Jeannine (Roma 
Perron), François (Eva Giroux), Juliette (Jean-Marie 
Simard), Marielle, Simone (Gilles Dubuc), Robert 
(feu Ginette Lemieux) (Thérèse Glaude), Renaud 
(Johanne Charland), Noël-Ange (Réal Gagné), Lucie 
(Denis Boucher). Elle était aussi la sœur de feu Roger, 

feu Angèle (André Giroux) (Pauline Dumont). Elle 
laisse également dans le deuil ses beaux-frères et  
belles-sœurs : Gérald (Françoise Tardif), Germain, 
Bruno (feu Francine Coté), Hélène (feu Emilien 
Giguère), André (Louise Alain), Denis (Florence 
Richardson), Michel (Nicole Hamel), Huguette (Mi-
chel Blais); ainsi que plusieurs neveux, nièces, autres 
parents et amis.

Au CHUS Hôtel-Dieu, le 
samedi 21 novembre, à l’âge 
de 69 ans, est décédé monsieur  
Jacques Bourque, époux de 
Nycol Gourde, fils de feu Lu-
cien Bourque et d’Alida Berge-
ron. Outre son épouse Nycol, il 
laisse dans le deuil ses frères et 
sœurs Sylvio (feu Irène), Miville,  
Ronald (Monique Gagné) ,  
Marie-Paule (feu Maurice Gelot), 
Renaud (Louise Plouffe), Ghislain (Claudette Côté), 
Suzelle et feu Jean-Luc. Il laisse également ses beaux-
frères et belles-sœurs, feu Raynald (Lorraine Dubé), 
Raymonde, Monique (Jacques Langelier), Gaston 
(Colette Labrecque), Richard (France Côté), Jacques 
(Maryse Labonté) ainsi que de nombreux neveux, 
nièces, cousins, cousines, autres parents et amis.

Au CSSS-IUGS Pavillon  
Argyll le 5 décembre 2015, 
à l’âge de 85 ans, est décédé  
Monsieur Alphonse Rocheleau, 
fils de feu Adolphe Rocheleau et 
de feu Elizabeth Landry et époux 
de feu Eva Vallée. Il laisse dans le 
deuil ses enfants : Jacques (Nicole 
Audy), Pierre (France Rodrigue), 
Gisèle (Michel), Suzanne (Pierre Petit), Bernadette 
(Grégoire Konan), Solange (Karl Schlager), Roland 
(François Blais), André, Réal (Lise Rouleau), Yvan, 
Sylvie (Jacques Boulanger), Johanne (Alain Aubrais) 
et Serge (Nancy Malaison); ses 22 petits-enfants et 
ses 10 arrière-petits-enfants ainsi que plusieurs autres 
parents et amis.



39– Décembre 2015  –  Janvier 2016  ux qu  tre coins

u u

Au CSSS-IUGS Youville, 
le 8 décembre 2015, à l’âge de 
81 ans, est décédée Madame 
Françoise Courtemanche- 
Cadorette, épouse de feu Jean-
Paul Cadorette. Elle était la fille 
de feu Hormidas Courtemanche 
et de feu Aglaée Bourgault. Elle 
laisse dans le deuil, sa fille Jeanne, 
ses fils Jules (Sylvie Boucher) et Bernard; ses chers 
petits-enfants, Andrew et Logan; ses deux sœurs, 
Pauline (Jacques Lachance) et Annette, C.N.D., son 

Jouons avec les mots
Combien de mots pouvez-vous former à partir des lettres du mot novembre?  
Voici de petites définitions pour vous aider.
1. Qui est composé de chiffres ____________
2. Déterminant possessif ______
3. Une sorte d’arbre ________
4. Drapeau qui est en __________
5. Triste __________
6. Absence de lumière __________
7. Petit berceau ______
8. Le contraire de mauvais ______
9. Conduire quelqu’un __________
10. Animal invertébré ___
Vous connaissez des expressions avec le mot froid? 
Lisez les définitions suivantes et trouvez l’expression qui s’y rattache.
a) Un froid vif Il fait  ____  __________  ____  ____________
b) Savoir rester calme Garder  ______  ________  __________
c) Ne pas avoir peur Ne pas avoir  __________  ______  ________
d) Rester sans réaction Ni  ___________  ni  __________
e) Être fâché avec quelqu’un ________  ____  __________
Voyez les réponses en page 41 Sylvie Rouillard, journaliste

Le Journal Aux Quatre Coins offre 
ses sympathies aux familles et aux amis.

beau-frère André Cadorette (Yvette Lacroix) et sa 
belle-sœur Alfreda Rodrigue (feu Marcel Cadorette). 
Elle était la sœur de feu Loyola (feu Claire Marquis), 
feu Réal (feu Thérèse Bouffard), feu Jean, prêtre, 
feu Suzanne et feu Georgette (feu Martin Poirier) et 
la belle-sœur de feu Fernande (feu Jos Boutin), feu 
Blanche (feu Rosario Custeau), feu Raymonde (feu 
Ernest Lacasse), feu Jeannine (feu Émile Labrecque), 
feu Laurette, feu Madeleine (feu Lionel Lemay) et 
feu Robert. Elle laisse également dans le deuil de 
nombreux neveux et nièces, cousins et cousines, 
autres parents et amis.
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Qu’est-ce que le programme Pair?

Le programme Pair est une façon de vivre dans 
une communauté soucieuse du bien-être de sa  
population. Ce service rassurant permet aux aînés de 
conserver leur autonomie, des garantir leur sécurité 
ainsi que la tranquillité d’esprit pour leur famille et 
leurs amis.

Le programme Pair est un service personnalisé 
d’appels automatisés qui joint les aînés pour s’assurer 
de leur bon état de santé. Les abonnés reçoivent ces 
appels à des heures prédéterminées, une ou plusieurs 
fois par jour. (Certaines agences ne peuvent offrir le 
service les fins de semaine et les jours fériés.)

Si l’abonné ne répond pas, une alerte est immé-
diatement lancée. Une vérification est systématique-
ment enclenchée par les responsables du système 
afin de vérifier si l’abonné est en détresse. Grâce aux 
appels de Pair, plusieurs vies ont pu être sauvées. Ce  
service est offert gratuitement. Un appel suffit pour 
s’y abonner.

Évolution du service de sécurité offert

• En 2010, nous comptions 52 agences,  
700 municipalités, 2200 abonnés,  
et nous avons réalisé 53 sauvetages

• En 2015, nous comptions 63 agences,  
1031 municipalités, 4720 abonnés,  
et nous avons réalisé 112 sauvetages

Personnes à risque
À qui ce service s’adresse-t-il?

Le service s’adresse aux personnes qui se trouvent 
dans une de ces situations :
• habitant seules dans un secteur isolé
• dont les contacts sont éloignés
• handicapées
• en perte d’autonomie
• souffrant de maladie chronique
• oubliant souvent de prendre leur médication ou de 

s’alimenter 
• vivant une situation de détresse psychologique
• prenant soin d’une personne en perte d’autonomie
• proches aidants dans une situation particulière
• seules

fonctionnement du programme Pair

Le service contactera l’abonné par téléphone de 
façon journalière et à l’heure choisie, au moyen d’un 
ordinateur qui vous donnera un message précis et  
personnalisé. Le fait de répondre au téléphone  
indiquera que l’abonné est en état de composer le 
911 s’il a besoin d’aide. Cependant, s’il n’y a aucune 
réponse, le système automatisé rappellera dans un 
court laps de temps. Si personne ne répond après 
cette deuxième tentative, une procédure d’alerte sera 
enclenchée et des démarches seront entreprises afin 
qu’une personne (un membre de votre famille, un ami, 
un voisin, un policier ou un bénévole) se rende au  
domicile de l’abonné pour effectuer une vérification.

N’hésitez pas à nous contacter pour avoir plus 
d’information ou pour vous inscrire : Centre d’action 
bénévole du Haut-Saint-François, 819 560-8540.

ASCOT CORNER

•	Commercial
•	Résidentiel
•	Service	personnalisé

819 572-7610
Propriétaire : Benoît Dutil
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nez rouge est de retour au 819 832-4950
L’Opération Nez Rouge est de retour dans le Haut-

Saint-François pour les fins de semaine de décembre, 
les 4-5, 11-12, 18-19 ainsi que le 31. Le service de 
raccompagnement est offert de 20 h à 4 h. Il est tout 
à fait gratuit, mais les dons recueillis seront versés à 
des organismes du Haut-Saint-François. Il est à noter 
que Desjardins doublera les dons recueillis lors de la 
soirée du 18 décembre.

Si vous pensez vous approcher du fameux « ,08 », 
faites appel aux bénévoles de Nez Rouge qui seront 
à votre disposition pour vous reconduire en toute  

sécurité. Nous n’insisterons jamais assez sur l’impor-
tance de ne pas mélanger l’alcool ou autres substances 
avec la conduite automobile. Les 14 municipalités 
de la MRC du Haut-Saint-François sont desservies 
par Nez Rouge. Un p’tit coup dans le nez? N’hésitez 
pas! 819 832-4950.

réponses de jouons avec les mots
1. Qui est composé de chiffres Nombre
2. Déterminant possessif Mon
3. Une sorte d’arbre Orme 
4. Drapeau qui est en Berne
5. Triste Morne
6. Absence de lumière Ombre
7. Petit berceau Ber
8. Le contraire de mauvais Bon
9. Conduire quelqu’un Mener
10. Animal invertébré Ver

a) Un froid vif Il fait un froid de canard
b) Savoir rester calme Garder son sang froid
c) Ne pas avoir peur Ne pas avoir froid aux yeux
d) Rester sans réaction Ni chaud ni froid
e) Être fâché avec quelqu’un Être en froid

École de Coiffure
Top Beauté

Drummondville

Cours de pose d’ongles 599 $
Cours de maquillage 595 $
Cours de cils 750 $
Cours de rallonge de cheveux 850 $
Session coiffure : Jour-Privé-Samedi

819.850.4943
www.ecoledecoiffuretopbeautedrummondville.com

Dans le respect de 
l’environnement, 
les huiles usées, 

filtres, contenants 
et aérosols 

peuvent être 
déposés à ces 
deux endroits :

Garage Roberge et Fils
4987,	Route	112
Ascot	Corner,	QC		J0B	1A0
819	562-5935
Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h

Municipalité Ascot Corner
5590,	rue	Blouin
Ascot	Corner,	QC		J0B	1A0
819	564-6411
Du lundi au vendredi 
de 7 h 30 à 16 h 30
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Ateliers à venir

Janvier 2016

Jeudi 14 janvier au 37, rue Angus Nord à East 
Angus à 13 h : La mise au point périodique avec 
Francis Manseau, intervenant social. L’atelier permet 
de relâcher l’énergie contenue, d’exprimer ce pour 
quoi on ne trouve pas toujours les mots, de découvrir 
de nouvelles informations qui pouvaient être occul-
tées. Il permet aussi de se déposer en soi et de voir plus 
clair sur ce qui est requis dans sa vie actuelle.

Mercredi 20 janvier au 37, rue Angus Nord à 
East Angus à 13 h : L’envers de la médaille avec  
Matthieu Perron, éducateur spécialisé. Chaque  
situation a son bon et moins bon côté. Apprendre à 
vivre avec chacun d’eux aide à passer au travers des 
événements du quotidien.

Février 2016

Semaine de la prévention du suicide du  
31 janvier au 6 février 2016. Atelier de sensibilisa-
tion : le suicide, comprendre pour mieux réagir…

Mercredi 3 février au Centre communautaire de 
Weedon (local 202) à 18 h 30 avec Matthieu Perron, 
éducateur spécialisé. 

Que fait-on quand un ami, une amie ou un parent 
nous parle de suicide? Comment réagit-on dans ce 
genre de situation? Comment intervenir? Cet atelier 
aborde les signes de pensées suicidaires à reconnaître 
et quoi faire ou ne pas faire quand quelqu’un nous 
parle de suicide.

Mercredi 17 février au 37, rue Angus Nord à East 
Angus à 18 h 30 : La pensée créatrice avec Matthieu 
Perron, éducateur spécialisé. Nos pensées envahissent 
notre tête à chaque jour, venez apprendre comment 
les diriger et les contrôler pour mieux vivre.

Vous devez vous inscrire 
à l’avance s.v.p. : 819 877-2674

Problème avec le jeu

Aide et entraide pour les proches de 
ceux et celles qui ont un problème avec 
le jeu… Vous avez dans votre entourage 
une personne qui a un problème avec 
le jeu? Vous aimez cette personne et 
vous voulez l’aider? Vous ne savez 
pas quoi faire et comment le faire? 
Services gratuits et confidentiels. 

Ateliers dans votre localité

Pour recevoir des ateliers sur différents thèmes 
pour un groupe de cinq personnes et plus… contactez-
nous… c’est gratuit…

Toute l’équipe de Virage Santé mentale vous 
souhaite un joyeux Noël ainsi qu’une bonne et  
heureuse année!

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés à 
partir du 14 décembre. De retour le lundi 4 janvier 
2016.

virage santé mentale
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Grille tarifaire 2015 du journal AUX QUATRE COINS

Le JournaL aux quatre coins est un outiL formidabLe pour vous faire connaître

 Prix unitaire Total

CARTE D’AFFAIRES : 
Format 2 po sur 3 1/2 po réduit à 85 %
Une parution ........................ 35,37 $ ........... 35,37 $
Deux parutions .................... 32,15 $ ........... 64,31 $
Trois parutions .................... 29,23 $ ........... 87,69 $
Quatre parutions .................. 26,57 $ ......... 106,29 $
Cinq parutions ..................... 24,16 $ ......... 120,79 $
Six parutions ....................... 21,96 $ ......... 131,77 $
Sept parutions ...................... 19,97 $ ......... 139,76 $
Huit parutions ...................... 18,15 $ ......... 145,20 $
Neuf parutions ..................... 16,50 $ ......... 148,50 $
Dix parutions ....................... 15,00 $ ......... 150,00 $

QUART DE PAGE : Format 1 3/4 po sur 6 po
ou 3 11/16 po sur 2 7/8 po
Une parution ........................ 50,70 $ ........... 50,70 $
Deux parutions .................... 46,09 $ ........... 92,17 $
Trois parutions .................... 41,90 $ ......... 125,69 $
Quatre parutions .................. 38,09 $ ......... 152,35 $
Cinq parutions ..................... 34,63 $ ......... 173,13 $
Six parutions ....................... 31,48 $ ......... 188,87 $
Sept parutions ...................... 28,62 $ ......... 200,32 $
Huit parutions ...................... 26,02 $ ......... 208,12 $
Neuf parutions ..................... 23,65 $ ......... 212,85 $
Dix parutions ....................... 21,50 $ ......... 215,00 $

TIERS DE PAGE : Format 2 1/4 po sur 6 po
Une parution ........................ 62,49 $ ........... 62,49 $
Deux parutions .................... 56,81 $ ..........113,61 $
Trois parutions .................... 51,64 $ ......... 154,92 $
Quatre parutions .................. 46,95 $ ......... 187,79 $
Cinq parutions ..................... 42,68 $ ......... 213,39 $
Six parutions ....................... 38,80 $ ......... 232,79 $
Sept parutions ...................... 35,27 $ ......... 246,90 $
Huit parutions ...................... 32,07 $ ......... 256,52 $
Neuf parutions ..................... 29,15 $ ......... 262,35 $
Dix parutions ....................... 26,50 $ ......... 265,00 $

 Prix unitaire Total

DEMI-PAGE :
Format 3 1/2 po sur 6 po
Une parution ........................ 93,14 $ ........... 93,14 $
Deux parutions .................... 84,67 $ ......... 169,34 $
Trois parutions .................... 76,97 $ ......... 230,92 $
Quatre parutions .................. 69,98 $ ......... 279,91 $
Cinq parutions ..................... 63,62 $ ......... 318,08 $
Six parutions ....................... 57,83 $ ......... 346,99 $
Sept parutions ...................... 52,57 $ ......... 368,02 $
Huit parutions ...................... 47,80 $ ......... 382,36 $
Neuf parutions ..................... 43,45 $ ......... 391,05 $
Dix parutions ....................... 39,50 $ ......... 395,00 $

TROIS QUARTS DE PAGE : 
Format 5 19/32 po sur 6 po
Une parution ...................... 139,12 $ ......... 139,12 $
Deux parutions .................. 126,47 $ ......... 252,94 $
Trois parutions .................. 114,97 $ ......... 344,92 $
Quatre parutions ................ 104,52 $ ......... 418,09 $
Cinq parutions ..................... 95,02 $ ......... 475,10 $
Six parutions ....................... 86,38 $ ......... 518,29 $
Sept parutions ...................... 78,53 $ ......... 549,70 $
Huit parutions ...................... 71,39 $ ......... 571,12 $
Neuf parutions ..................... 64,90 $ ......... 584,10 $
Dix parutions ....................... 59,00 $ ......... 590,00 $

PAGE COMPLÈTE  : format 7 1/4 po sur 6 po
Une parution ...................... 185,01 $ ......... 185,01 $
Deux parutions .................. 168,27 $ ......... 336,54 $
Trois parutions .................. 152,97 $ ......... 458,92 $
Quatre parutions ................ 139,07 $ ......... 556,27 $
Cinq parutions ................... 126,43 $ ......... 632,13 $
Six parutions ..................... 114,93 $ ......... 689,59 $
Sept parutions .................... 104,48 $ ......... 731,38 $
Huit parutions ...................... 94,99 $ ......... 759,88 $
Neuf parutions ..................... 86,35 $ ......... 777,15 $
Dix parutions ....................... 78,50 $ ......... 785,00 $

Petites annonces :
6 $ par tranche de 25 mots

Prix de l’abonnement :
25,00 $ (pour les non-résidents)

André Tousignant, 819 823-8233  –  journal.ac@live.ca
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6699, chemin de la Rivière
Ascot Corner, QC J0B 1A0

819.563.2121

www.oranch.qc.ca

Élevage et vente de chiots de petites races
Élevage inspecté par la Société protectrice canadienne des animaux

•	 Pension
•	 Garderie	pour	animaux	de	compagnie

819 823-8694

Salon Cocorico
Coiffure

Du style pour elle et lui
Nathalie Bresse
propriétaire

lecr
id

e
la

fière allure!

285, chemin Boucher, Ascot Corner

Sandwichs - Café
Sous-marins maison

•	 Loterie	 •	 Club	vidéo
•	 Nettoyeur	•	 Carte	prépayée
•	 Journaux	 •	 Timbres
Dimanche : 8 h à 22 h
Lundi - Mardi : 6 h 30 à 22 h
Mercredi à vendredi : 
6 h 30 à 23 h
Samedi : 7 h à 23 h

Lucie et Jean Huard, prop.819 821-2157

Tout	le	monde	a	besoin	d’être	rassuré	et	de	savoir	que	quelqu’un	veille	sur	eux.	Le	programme	
Pair	est	en	fait	une	présence	rassurante	et	bienveillante	tant	pour	les	personnes	concernées	que	
leurs	proches.	Pourquoi	ne	pas	faire	un	cadeau	(gratuit!)	à	vos	parents,	vos	voisins	ou	à	d’autres	
connaissances	en	les	référant	au	programme	Pair.	Tel	un	grand	frère	ou	une	grande	sœur,	 le	
programme	Pair	sera	pour	eux	un	appel	qui	leur	apportera	une	tranquillité	d’esprit.	Alors,	passez	
à	l’action	dès	aujourd’hui!

C’EST :
Un	appel	sécurisant	-	Toujours	à	la	même	heure	
-	Chaque	jour	(du	lundi	au	vendredi)
GRATUIT - Pour	toutes	personnes	aînées,	malades	ou	vivant	seules
POURQUOI :	Afin	de	s’assurer	de	leur	bon	état	de	santé

INSCRIPTIONS ET INFORMATION : 819 560-8540
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6150, Route 112, Ascot Corner

819 987-3363
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Spéciaux 

en m
agasin

•	 Produit	artisanal
•	 Service	personnalisé
•	 Porc,	bœuf,	poulet,	produits	marinés
•	 Produits	fumés	au	bois	d’érable
•	 Méchoui	et	location	de	machine	à	méchoui

SPéCIAl 
TOUT lE MOIS d’AOûT

Saucisses maison 
plus	de	40	variétés	

3,99 $	lb	(2	kg	et	plus)

CHÈQUE-CAdEAU 
CARTE FIdélITé EN MAGASIN RETOUR dE 5 % SUR VOTRE FACTURE

˚
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Municipalité
d’Ascot Corner

5655, Route 112
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0

Téléphone : 819 560-8560
Télécopieur : 819 560-8561
Courriel : ascot.corner@hsfqc.cawww.ascot-corner.com

4557, rue Lévis
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0

Elle et lui

819 573-0060

Annie Péloquin
Styliste

Maître coloriste

coiffure pour femme et pour homme
au plaisir de vous voir...
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MISENCIL
Extensions  de  cils  MisEncil  en  rabais  à  80  $

Chantal Pinard
Technicienne	Misencil	depuis	plus	de	trois	ans

819 437-1224

u	 Terminé	le	mascara
u	 La	pose	Super Star	un	à	un

u
	Blanchiment	des	dents

	 -	Technique	professionnelle

SEU
LE

MENT

69,99 $

29,99 $
CHACUNu	Bijoux	dentaires
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FLEURIMONT

2240, rue King Est
Fleurimont (Québec)

566-8282

150, rue Angus Sud
East Angus (Québec)

832-2449

EAST ANGUS
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819 565-9991

SIÈGE SOCIAL
1261,	rue	King	Est
Sherbrooke

Horaire de 52 heures par semaine, 
pleins services (incluant	le	samedi,	
de	9	h	à	15	h	–	siège	social	seulement)

Deux centres de services actuels :
Ascot	Corner	et	Lennoxville	auxquels	
s’ajouteront	deux	sites	:

Mont-Bellevue	:	1100,	rue	Galt	Ouest
Saint-Esprit	:	2370,	rue	Galt	Ouest

Coopérer pour créer l’avenir

Nous	profitons	de	ce	moment	pour	vous		
souhaiter	une	excellente	période	des	Fêtes.	

Que	l’année	2016	soit	propice	à	la	réalisation		
de	vos	vœux	les	plus	chers.

Nous	serons	heureux	de	vous	retrouver		
dès	le	1er	janvier	2016,	sous	le	nom	de	:

Caisse de l’Est de Sherbrooke

www.desjardins.com/caisseestsherbrooke

Ouverture	des	bureaux	le	5	janvier	2016

Caisse des Deux-Rivières
de Sherbrooke
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282,	rue	Angus	Sud
East	Angus,	QC		J0B	1R0
www.bmrgdoyon.com

Gi l l e s  Doyon  un  j ou r ,  G i l l e s  Doyon  t ou j ou r s !

Matériaux de construction
Quincaillerie spécialisée
Portes et fenêtres
Peinture Sico
Décoration
Couvre-plancher
Services de livraison 
et d’installation
Service Home Staging

819 832-4944
1 866 604-4944

Gilles Doyon
Propriétaire

Le plus grand choix en ville 

pour fabriquer votre bière et votre vin

Vous	êtes	un	nouveau	client?
Obtenez	15 % de rabais!

Vous	amenez	un	nouveau	client?
Obtenez	15 % de rabais!

À votre service 
depuis plus de 25 ans

Conseiller sur place

Détaillant RJSpagols

La Fabricavin
766, rue King Est, Sherbrooke

819.822.3665

COUPON	AU	VERSO



Volume XXX - Numéro 1052

#

Ce	coupon	vous	donne	droit		
à	un	remplissage	gratuit	d’eau	traitée,		

déminéralisée	par	osmose	(1	coupon	par	client)

Accès	au	remplissage	libre-service	(24/24	heures)

La Fabricavin
766, rue King Est, Sherbrooke

819.822.3665

Ghislain Bolduc
député de Mégantic

220, rue Principale Est, bureau 228-N
Cookshire-Eaton (Québec)  J0B 1M0

Téléphone : 819 875-5410
Sans frais : 1 800 567-3523
Télécopieur : 819 875-3475
gbolduc-mega@assnat.qc.ca

Natif de la municipalité, un courtier qui connaît votre quartier…

DÉJEUNERS
Du lundi au vendredi

De 5 h 30 à 12 h

Les samedis : de 6 h 30 à 12 h
Les dimanches : de 8 h à 12 h

Alexandre	et	
Vincent	Corriveau
5010,	Route	112	
Ascot	Corner,	QC

Téléphone	:	819 346-2739
Télécopieur	:	819	575-1739

info@maconneriecorriveau.ca

Licence RBQ : 2973-1700-82

Pose de BLoCs, BRiQues et P ieRRes
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Michel Lessard

6099, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0 

819 563-5349

CLINIQUE

Massothérapeute • Orthothérapeute

klkllklkl

JE SUIS LÀ POUR VOUS AIDER
Massage sur chaise
Massage sur table

Traitement en détente ou thérapeutique
Possibilité de traitement à domicile
Sur rendez-vous du lundi au samedi

M         L.T.enuiserie
Armoires de cuisine sur mesure
Vanités de salle de bain
Ameublement commercial

Jean Delafontaine
Florence Dubreuil

2425, rue Roy
Sherbrooke, QC  J1K 1B9

Tél. : 819 822-3306
Fax : 819 563-4164

inc.

41,	chemin	Galipeau
Ascot	Corner,	QC		J0B	1A0

819 563-2854

Faire-part économiques- mariage- anniversaire
Richard	Lareau
richardlareau@videotron.ca

ORDINAPLUS I
N
C

Richard Matteau
présidentUsinAGe

• Usinage de précision, petite ou grande quantité
• Fabrication et conception de machinerie spécialisée
• Mécanosoudage

 (1982) inc.

www.usinagerm.ca 

info@usinagerm.ca

189, Angus Sud
East Angus, QC  

J0B 1R0

	 ✆ 819 832-4803  1 877 832-4803
  819 832-4911 1 877 832-4912

$
$

30
ans

RESTAURANT

• Déjeuners • Sous-marins • Salades
• Plateaux de réception • Sous-marins géants

FRAIS DU JOUR
Propriétaires : Gaétan Grenier et Lucille Shank

562-6555 – Télécopieur : 562-1999
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ALAIn MATTEAu ET nAnCy AuBÉ, prOprIÉTAIrES

Spécialités :

FRAME MASTER (accidentés)
Redressement de châssis

• Débosselage • Peinture
• Alignement • Suspensions

679, chemin Galipeau, Ascot Corner  819 569-4040

• Dégel d’égouts et de drains à l’eau chaude
• Inspection par caméra couleur
• Marteau hydraulique
• Nettoyage haute pression
• Drain, machinerie, graffitis
• Transport de petites quantités
• Buckets 10 / 17 / 31
• Pieux vissés 
• Drainage

Téléphone : 819 820-0655 • Cellulaire : 819 822-4818

Salon Monique
Coi ffure	pour	e l le 	et 	 lu i

Vous servir  est un plaisir !

5693, rue Principale
Ascot Corner, QC  J0B 1A0 819 563-6682

Téléphone : 819 821-2015
Sans frais : 1 888 821-2015
www.payeur.com

5379, rue King Est (Route 112)
Ascot Corner (Sherbrooke) QC  J0B 1A0

RESTAURANT

2/1
À l'achat d'un sous-marin régulier de 6” 

et d'une boisson en fontaine de 21 onces, 
obtenez un deuxième sous-marin régulier de 6”.

Valide dans vos restaurants sUBWAY
d'AsCot Corner et de CooKsHire

Les extras sont en sus - Valide avec aucune autre promotion
Aucune valeur monétaire - Expiration : 31 décembre 2016

Professeur affilié à l’université de sherbrooke
Approuvé par le ministère de l’Éducation du Québec

www.yvanrivardmusique.com
info@yvanrivardmusique.com
Yvan Rivard enr. C.P. 1154, Ascot Corner, QC  J0B 1A0

819 821-4364
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Téléphone : 819 348-4352

PLOMBERIE
SPÉCIALITÉ : RÉSIDENTIEL

COMMERCIAL — INDUSTRIEL

JACQUES CLOUTIER             ASCOT CORNER (QUÉBEC)

INC.

Téléphone : 819 563-4155
Télécopieur : 819 821-4052

ACIERS SIMMONDS LTÉE

1931, rue Galt Est
Sherbrooke, QC  J1G 3H9 thibodeau.luc@acierssimmonds.com

Distributeurs AESCULAP Distributors

Hélène Bédard
Vice-présidente
Vice-president

5827, Route 112
ASCoT CoRNER (Québec)  J0B 1A0

IMPORTATIOnS A. RIVARD inc.

819 562-6541

®

ÊTRE MEMbRE dE lA CHAMbRE dE 
COMMERCE dU HAUT-SAINT-FRANçOIS

• C’est faire partie du plus grand regroupement 
d’affaires de la région avec 180 membres

• C’est de la publicité à peu de frais
• C’est favoriser l’achat local
• C’est un important milieu de réseautage
• C’est obtenir une trentaine de rabais commerciaux
• C’est une inscription gratuite dans le répertoire des 

entreprises pour 7500 copies, etc. Informez-vous

www.chambredecommercehsf.com
info@chambredecommercehsf.com

FIDO PLUS
Salon de toilettage

Lise Champoux
Styliste diplômée

4301, Route 112 (King Est)
(près de l’autoroute 610)

• Tonte et toilettage
 • Douceur et patience

819 820-7555
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RBQ : 8337-2029-37

REVÊTEMENT • VINYLE • ALUMINIUM • ACIER • FIBRO-CIMENT

VENTE • COMMERCIAl ET RéSIdENTIEl
exploité par : CONSTRUCTIONS DENIS AUBERT INC.

entrepreneur général

4718, Route 112, Ascot Corner (Québec)  J0b 1A0

PLAFONDS DE 16 pieds • PORTES DE 14 pieds
4 ENTREPÔTS DE 450 à 1300 pieds2

BIENTÔT DISPONIBLE : SERVICE D’ENTREPOSAGE
TOITURE • BARDEAU • ÉLASTOMÈRE  819 821-1718

DENISDENIS

Résidence : 819 864-4976
Cellulaire : 819 821-0677
www.tardifdiesel.com

4388, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0
Télécopieur : 819 569-2577

ASCOT CORNER  819 569-2575



57– Décembre 2015  –  Janvier 2016  ux qu  tre coins

u u

				 Numéro Tombée Publication
	 1	 4	février	 16	février
	 2	 10	mars	 22	mars
	 3	 7	avril	 19	avril
	 4	 5	mai	 17	mai
	 5	 9	juin	 21	juin

Le	contenu	des	espaces	publicitaires	et	des	articles	doit	parvenir	au	Comité	de	Journal	pour	les	dates	de	tombée	des	articles

André Tousignant, 819 823-8233  –  journal.ac@live.ca

	 Numéro Tombée Publication
	 6	 4	août	 16	août
	 7	 8	septembre	 20	septembre
	 8	 6	octobre	 18	octobre
	 9	 10	novembre	 22	novembre
	 10	 8	décembre	 20	décembre

dates de tombée et de pubLication pour 2016

seCteUrs d’ACtivitÉ : rÉsidentieL • immeUBLes À revenUs • terrAins

ÉRIC GODBOUT
Courtier immobilier

819 571-5350

STEvE COLLARD
Courtier immobilier

819 578-4884

Bureau : 819 822-2222
AGENCE IMMOBILIèRE

À Ascot C
orner 

depuis 15 
ans

269 900 $ À	15	minutes	de	Sherbrooke	et	2	minutes	d’East	
Angus.	Construction	2014,	finition haut de gamme,	de	style	
champêtre	qui	vous	charmera.	Grand	terrain	avec	arbres	pour	
intimité.	 Les	 plafonds	 et	 les	 planchers	 (chauffants)	 sont	 de	
toute	beauté.	Peut	être	disponible	rapidement.

184 500 $ Avec vue sur la rivière,	4	chambres	à	coucher,		
plusieurs	 rénovations	 effectuées	 au	 cours	 des	 dernières	 	
années.	Entrée	extérieure	au	sous-sol,	possibilité	de	faire	un	
duplex	ou	un	bi-génération	à	peu	de	frais.
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229 000 $ Entièrement rénovée	au	cours	des	2	dernières	
années…	 Maison	 en	 briques.	 Planchers	 de	 bois	 franc	 et	
céramique,	 cuisine	 en	 chêne,	 3	 chambres	 et	 abri	 d’auto.	 	
Arbres	 matures,	 services	 d’aqueduc	 et	 égoûts	 municipaux.	
Superbe	terrain	avec	vue	sur	la	rivière,	près	du	sentier	de	VTT.
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166 000 $	Construction	2010	 très	bien	entretenue.	Rue	en	
rond	point	(pas	de	traffic).	Rez-de-chaussée	à	aire	ouverte	très	
lumineux.	Remise	et	arbres	matures.
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À chaque salon, toujours 
un peu plus d’exposants, ce qui 
démontre le besoin des gens 
de s’exprimer sous différentes 
formes artistiques. Cette année, 
lors du 5e salon des artistes 
et artisans du 22 novembre, 
les organisatrices ont présenté  
36 artistes ou artisans qui nous 
ont offert des produits de belle 
qualité et pleins d’originalité. 
Nous avons eu, une fois de plus, la preuve que nos 
Québécois ont du talent. Notre Centre multifonc-
tionnel fourmillait de visiteurs (plus de 320) heureux 
d’échanger un bon moment avec les exposants. 
Des commentaires positifs face aux productions 
étaient sur les lèvres des visiteurs étonnés de voir 
autant de belles créations. C’est lors d’un tel évè-
nement que l’achat local prend tout son sens. Le 
tiers des exposants provenait de notre municipalité. 
Ce lieu de rencontres a aussi permis des échanges  

agréables entre parents, amis, voi-
sins ou vieilles connaissances.

La présence de nos ados  
inspire et encourage les organi-
satrices à reprogrammer ce genre 
d’activité. Leur donner la chance 
de s’enrichir, de développer leur 
estime de soi et leurs talents sont 
des objectifs qui stimulent notre 
groupe. Bravo les jeunes pour 
votre courage à présenter vos 
réalisations! Qui sait, un jour nous aurons peut-être 
de nouveaux artistes issus de notre municipalité.

Le salon aura fait des chanceux qui ont gagné des 
prix lors de notre tirage.
1er prix Panier de IGA Couture
 Liette Laroche
2e prix Panier de Jean Coutu Fleurimont
 Nancy Morin
3e prix Panier de Jean Coutu Fleurimont
 Hélène St-Louis

Denise Laroche et Marcelle Hardy présentaient le kiosque Confection « bouchons de liège » et sacs.
Photo : Pierrette Hardy Boucher

Suzanne Hardy Pierrette Hardy

Corporation des loisirs

Un salon! Une expérience! des rencontres!



Le salon des artistes et artisans du 22 novembre s’est avéré un franc succès grâce au dévouement du comité organisateur 
et des bénévoles. Devant, Denyse Ouellet du comité organisateur, Aliké Harel, bénévole. Derrière, Suzanne Hardy du co-
mité organisateur et présidente de la Corporation des loisirs, Pierrette Hardy, du comité organisateur, Suzanne Rodrigue et 
Dany Boulet, bénévoles au casse-croûte, et Stanley Boucher, bénévole. Michel Lessard, bénévole, était absent au moment 
de la photo. Photo : Richard Lareau

Une jeune visiteuse! Isabelle Skilling… Y’a pas d’âge pour s’intéresser à l’art!
Photo : Pierrette Hardy Boucher

Merci à nos commanditaires : la municipalité d’Ascot Corner, les Distri-
butions Payeur inc., la pharmacie Jean Coutu Marie-Claude Lapointe, IGA 
Couture, la Fromagerie du matin et les Créations Jade. Un salon sans leur 
soutien serait impensable.

Cet évènement ne pourrait non plus être un succès sans le soutien de nos 
super bénévoles à la pose d’affiches, au bistro, à la disposition des tables et au 
rangement à la fin du salon. Deux équipes, une mère-filles, l’autre, père-fils, 
ont grandement encouragé les troupes à remettre notre Centre multifonctionnel 
en ordre. Merci à tous nos bénévoles!

Merci à tous les citoyens qui se sont déplacés pour encourager des gens 
qui animent un moment le cœur de notre vieille école.

Les organisatrices, membres de la Corporation des Loisirs d’Ascot 
Corner vous disent : à l’an prochain!

Suzanne Hardy, Denyse Ouellet, Pierrette Hardy Boucher
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Les Recrues : Ligue de hockey mixte pour adultes

Ça patinait fort dans les coins
C’est dimanche 7 décembre à 15 h, qu’ont débuté 

les activités de la ligue de hockey mixte pour adultes 
des Recrues. En attendant que les patinoires extérieu-
res soient prêtes, cinq femmes et dix hommes s’étaient 
donné rendez-vous à l’aréna Robert Fournier d’East 
Angus pour inaugurer la saison 2015-2016. Dans un 
esprit de franche camaraderie, ils ont pu exprimer 
tout leur talent et leur ardeur au jeu. Les hockeyeuses 
et hockeyeurs plus expérimentées ont su intégrer les  
débutantes et débutants en leur prodiguant des 
conseils judicieux et des encouragements sincères 
dans le respect des différences. Chacun y allant de ses 
plus beaux efforts tout en s’amusant ferme.

Rappelons que dans cette ligue, les mises en échec 
et les lancers frappés sont interdits pour laisser la 
place au hockey tout en finesse et en vitesse. Pour 

participer à cette ligue de hockey 
récréative, vous devez être âgé 
de 15 ans ou plus et posséder 
votre propre équipement (le port 
de l’équipement complet est recommandé). Le coût 
d’inscription est de 15 $ si vous avez un enfant  
membre des Recrues, 30 $ si vous n’avez pas d’enfant 
dans la grand famille des Recrues. Dans tous les cas, 
il y a un supplément de 20 $ pour les personnes qui 
ne résident pas dans la municipalité d’Ascot Corner 
ou d’East Angus. Un magnifique chandail d’équipe 
d’une valeur de 40 $ est fourni grâce à Créations 
Jade, notre commanditaire majeur. Vous pouvez vous 
inscrire ou avoir plus d’information en me contactant 
par courriel : corpo.ascot@gmail.com.

Isabelle Proulx

À genoux : Hélène Bédard, Isabelle Proulx, Véronique Bilodeau, André Dion, Julie Martel-Gosselin et Valérie Gaucher.  
Deuxième rangée : Charles Leclerc, Stanley Boucher, Étienne Sabourin, Pascal Côté, Sébastien Gagné, Kevin Burke et 
David Busque. Derrière : Olivier Gagnon et René R. Rivard. Photo : Mélanie Laflamme

Isabelle Proulx
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